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Présentation de l’UE
■ Programme des séances

Les séances ont lieu le vendredi de 9 à 13 heures en salle E 104. Elles alternent des séquences de cours et de travaux dirigés.

L’assiduité est obligatoire à toutes les séances, pour les étudiants relevant du contrôle continu (régime normal). En cas d’impossibilité de vous rendre en cours (maladie, grève des transports, accident), prévenez par courriel l’enseignant responsable de la séance et pensez à lui apporter un justificatif (certificat médical, attestation de grève, déclaration d’accident, etc.) à la séance suivante.

Séance 1 (14.09.2018) Pierre-Marie Delpu
L’Europe des nations, 1815-1848

Séance 2 (21.09.2018) Pierre-Marie Delpu
La vague révolutionnaire européenne de 1848

Séance 3 (28.09.2018) Pierre-Marie Delpu

Un mouvement national européen au XIXe siècle : le Risorgimento italien

Séance 4 (05.10.2018) Isabelle Renaudet

Un État-nation contesté : le cas de l’Espagne
Séance 5 (12.10.2018) Pierre-Marie Delpu
Internationalismes et supra-nationalismes (années 1860-1918)
Séance 6 (19.10.2018) Pierre-Marie Delpu
Les guerres internationales
Séance 7 (26.10.2018) Isabelle Renaudet
Guerres civiles et conflictualités « ordinaires » : le cas de l’Espagne
Vacances de Toussaint : pas de séance le vendredi 2 novembre

Séance 8 (09.11.2018) Pierre-Marie Delpu

Guerres civiles et conflictualités « ordinaires » : le cas de l’Italie
Séance 9 (16.11.2018) 
Partiel en quatre heures

Une dissertation ou un commentaire de document, au choix, sur le programme des séances 1 à 5 (cours et TD)

Séance 10 (23.11.2018) Isabelle Renaudet
Les scientifiques européens et la racialisation de l’Autre : du spectacle à la science, la Vénus hottentote
Séance 11 (30.11.2018) Isabelle Renaudet
Cultures coloniales en Europe
Séance 12 (07.12.2018) Isabelle Renaudet
Les féminismes européens
■ Modalités d’évaluation 
L’évaluation de cet enseignement repose sur deux notes comptant à égalité

- une moyenne de contrôle continu composée de

 
- un partiel écrit (50%), en quatre heures, le vendredi 19 octobre (dissertation ou commentaire de documents, au choix, avec introduction et conclusion entièrement rédigées)
 
- une note d’exposé écrit et oral individuel (50%) : l’exposé prend la forme d’un commentaire de documents ou d’une leçon (=dissertation présentée à l’oral), réalisé en binôme et présenté à l’oral en 20 minutes. Il se compose d’une introduction, d’un développement construit avec références aux documents et d’une conclusion. Le sujet de l’exposé est communiqué une semaine à l’avance. Les étudiants rendent à l’enseignant en charge de la séance une bibliographie classée et normée et un plan détaillé en version papier le jour de l’exposé. Les envois électroniques ne sont pas acceptés.
- la note de l’examen écrit de la session de janvier 2019 : dissertation ou commentaire d’un document, avec introduction et conclusion, en quatre heures.

Pour les étudiants qui ne valideraient pas leur UE, une seconde session est organisée au mois de juin. En seconde session, la note obtenue est celle d’un examen écrit unique, réalisé en quatre heures. Cette note remplace la note obtenue au premier semestre.

■ Bibliographie de base

Manuels généraux

Commencer par : Éric Anceau, Introduction au XIXe siècle, t. 1, 1815-1870 et t. 2, 1870-1914, Paris, Belin, 2003 [pour la trame événementielle et les relations internationales, sans vous limiter aux seuls chapitres politiques]
Compléter avec les deux ouvrages ci-dessous :

- Jean-Claude Caron, Michel Vernus, L’Europe du 19e siècle. Des nations aux nationalismes (1815-1914), Paris, A. Colin, 1996 [pour des compléments factuels, des chapitres par pays ou par dossiers]
- Yves Santamaria, Brigitte Waché, Du Printemps des peuples à la Société des nations. Nations, nationalités et nationalismes en Europe 1850-1920, Paris, la Découverte, 1996 [pour des compléments thématiques, livre axé sur le fait national]
Usuels

Trois dictionnaires

- Madeleine Ambrière (dir.), Dictionnaire du XIXe siècle européen, Paris, PUF, 1992 [dictionnaire culturel et littéraire]
- Sandrine Kott, Dictionnaire des nations et du nationalisme dans l’Europe contemporaine, Paris, Hatier, 2006 [dictionnaire politique, à consulter en priorité]
- Yannick Ripa, Les 100 notions d’histoire du XIXe siècle européen, Paris, Belin, 2007.
Des atlas
- Aurélien Delpirou, Stéphane Mourlane, Atlas de l’Italie contemporaine. En quête d’unité, Paris, Autrement, 2011.

- Gilles Pécout, Atlas de l’histoire de France, XIXe-XXe siècles, Paris, Autrement, 2007.
- Jean-François Ségard, Éric Vial, Nations, nationalismes, nationalités en Europe de 1850 à 1920, Paris, Ellipses, 1996.

Sur le fait national

Commencer par : Patrick Cabanel, La question nationale au XIXe siècle, Paris, la Découverte, 1996.

Trois approches thématiques en complément 

- Benedict Anderson, L’imaginaire national. Réflexions sur l’origine et l’essor du nationalisme, éd. fse Paris, la Découverte, 2002.

- Eric J. Hobsbwam, Nations et nationalismes depuis 1780. Programme, mythe, réalité, Paris, Gallimard, 1992.
- Anne-Marie Thiesse, La construction des identités nationales en Europe, XVIIIe-XXIe siècles, Paris, Seuil, 2001.

Sur les limites de l’Europe, les circulations, les internationalismes

Sur l’Europe et ses limites

Sylvie Aprile, Cristina Cassina, Philippe Darriulat, René Leboutte (dir.), Europes de papier. Projets européens au XIXe siècle, Villeneuve d’Ascq, Presses du Septentrion, 2015
Gilles Pécout (dir.), Penser les frontières de l’Europe aux XIXe et XXe siècles, Paris, Éditions Rue d’Ulm, 2004.

Sur les circulations entre États et espaces européens, les relations internationales, les internationalismes

Éric Anceau, Jacques-Olivier Boudon, Olivier Dard (dir.), Histoire des internationales. Europe, XIXe-XXe siècles, Paris, Nouveau monde, 2017.
Christopher A. Bayly, La naissance du monde moderne (1780-1914), éd. fse Paris, Éditions de l’Atelier, 2007
Bruno Cabanes (dir.), Une histoire de la guerre, du XIXe siècle à nos jours, Paris, Seuil, 2018 [sur les conflits internationaux, l’un des rares ouvrages à prendre en compte le XIXe siècle]

Landry Charrier, Karine Rance, Friederike Spitzl-Dupic (dir.), Circulations et réseaux transnationaux en Europe (XVIIIe-XXe siècles), Berne, Peter Lang, 2013.
Christopher Clark, Les somnambules. Été 1914, comment l’Europe a marché vers la guerre, éd. fse Paris, Flammarion, 2013.
Sylvain Venayre, Pierre Singaravélou (dir.), Histoire du monde au XIXe siècle, Paris, Fayard, 2017 [sur les problématiques de l’histoire « globale »]
Références par pays ou par espaces
Sur la France

Point de départ : Sylvie Aprile, La révolution inachevée 1815-1870, Paris, Belin, 2010, et Vincent Duclert, La République imaginée 1870-1914, Paris, Belin, 2010 (plusieurs rééditions)
Pour approfondir

- Quentin Deluermoz, Le crépuscule des révolutions 1848-1871, Paris, Seuil, 2013.

- Arnaud-Dominique Houte, Le triomphe de la République 1871-1914, Paris, Seuil, 2014.

Sur l’Espagne

Jordi Canal (dir.), Histoire de l’Espagne contemporaine, de 1808 à nos jours, Paris, Armand Colin, 2010, plusieurs éditions.

Sur l’Italie
Point de départ : Elena Musiani, Faire une nation. Les Italiens et l’unité (XIXe-XXIe siècles), Paris, Gallimard, 2018.

Pour approfondir 

- Paul Guichonnet, Histoire de l’Italie, vol. 1, La monarchie libérale, 1870-1922, Paris, Hatier, 1969 [sur l’événementiel]

- Gilles Pécout, Naissance de l’Italie contemporaine 1770-1922, Paris, A. Colin, 2004 [pour des approches thématiques]

Sur l’Europe balkanique

Georges Castellan, Histoire des Balkans (14ème-20ème siècle), Paris, Fayard, 1991, pp. 225-322.

Bernard Michel, Nations et nationalismes en Europe centrale, de 1850 à nos jours, Paris, Aubier, 1996 [approche thématique et problématisée, pour approfondir]
Sur les féminismes européens
Christine Bard, Les Filles de Marianne. Histoire des féminismes. 1914-1940, Paris, Fayard, 1995.
Pierre Bourdieu, La Domination masculine, Paris, Seuil, 1998.
Sylvie Chaperon, Les années Beauvoir, Paris, Fayard, 2000.
Anne Cova (dir.), Histoire comparée des femmes. Nouvelles approches, Lyon, ENS Éditions, 2009.










Georges Duby, Michelle Perrot (dir.), Histoire des femmes en Occident, t. 4 : Le XIXe siècle, t. 5 : Le XXe siècle, Paris, Plon, 1992.
Christine Faure (dir.), Encyclopédie politique et historique des femmes, Paris, PUF, 1997.
Colette Guillaumin, Sexe, race et pratique du pouvoir, Paris, Côté-femmes, 1992.
                               

Karen Offen, Les féminismes en Europe, 1700-1950, Rennes, PUR, 2012.              

Michèle Riot-Sarcey, Histoire du féminisme, Paris, La Découverte, 2008.
Sur les scientifiques européens et la racialisation de l’Autre

Claude Blanckaert (dir.), Des sciences contre l’homme, vol.I : Classer, hiérarchiser, exclure, Paris, Autrement, 1993.










Claude Blanckaert (dir.), La Vénus Hottentote entre Barnum et Muséum, Paris, Publications du Muséum national d’histoire naturelle, 2013.                                                                                            

Alexander Butchart, The anatomy of power. European construction of the African Body, New York-Londres, Zed books, 1998.                                                                                                                  

Elsa Dorlin, La matrice de la race. Généalogie sexuelle et coloniale de la nation française, Paris, Editions La Découverte, 2006.                                                                                                         

Anne McClintock, Imperial Leather: race, gender and sexuality in the colonial contest, New York, Routledge, 1995.                                                                                                                       

Michel Prum (dir.), La fabrique de la « race », Paris, L’Harmattan, 2007.                                                   

Carole Reynaud-Paligot (dir.), Tous les hommes sont-ils égaux ? Histoire comparée des pensées raciales 1860-1930, Munich, Oldenburg Verlag, 2009.                                                                      

Carole Reynaud-Paligot, De l’identité nationale. Science, race et politique en Europe et aux Etats-Unis. XIXe-XXe siècles, Paris, PUF, 2011.

Sur les cultures coloniales en Europe

Nicolas Bancel, Pascal Blanchard, Laurent Gervereau (dir.), Images et colonies. Iconographie et propagande coloniale sur l’Afrique française de 1880 à 1962, Paris, ACHAC, 1993.                                               
Nicolas Bancel, Pascal Blanchard, Gilles Boëtsch, Eric Deroo, Sandrine Lemaire (dir.), Zoos humains, Paris, éditions La Découverte, 2002.                                                                                                                  

Pascal Blanchard, Sandrine Lemaire (dir.), Culture coloniale 1871-1931, Paris, Autrement, 2003.
Pascal Blanchard, Gilles Boetsch, Nanette J. Snoep, L’invention du sauvage. Exhibitions, Paris, Actes Sud, 2011.



Alice L. Conklin, Exposer l’humanité. Race, ethnologie et empire en France (1850-1950), Paris, Muséum national d’histoire naturelle, 2015.                                                                                                

Thomas David, Dominic Thomas, Nicolas Bancel (dir.), L’invention de la race, des représentations scientifiques aux exhibitions populaires, Paris, La Découverte, 2014.                                                        

Jean-Yves Le Naour, La honte noire. L'Allemagne et les troupes coloniales françaises 1914-1945, Paris, Hachette, 2004.
Sur la méthodologie

Vincent Milliot, Olivier Wieviorka, Méthode pour le commentaire de documents et la dissertation historiques, Paris, Nathan, 2003.
Méthodologie de la dissertation

■ La dissertation d’histoire est un énoncé construit, structuré et informé, en réponse à une question, celle posée par le sujet, en témoignant de connaissances et de problématiques de base. Elle s’adresse à un lecteur supposé ne rien savoir de votre sujet et de la période que vous étudiez : les notions, les dates, les éléments de contexte doivent être précis (toujours contextualiser vos propos) et expliqués (rien ne doit être implicite ; donner une définition des notions importantes si elles sont spécifiques à votre période ou à votre sujet).
■ Comment procéder

 
● Il faut d’abord analyser le sujet pour en établir le périmètre conceptuel. Donner une définition simple, de travail, opératoire pour l’ensemble de la période, pour chacune des notions qui constituent le sujet, en réfléchissant aux corrélats (termes liés), aux synonymes, à des termes de sens proche dont vous devez les distinguer. Être attentif aux termes a priori secondaires et en particulier aux mots de liaison, aux connecteurs logiques qui font partie du sens du sujet. 

Attention à certains types d’énoncés qui appellent des traitements spécifiques : un sujet de type « x et y », composé de deux termes reliés par « et », appelle à étudier les relations entre les deux notions et non à une étude séparée de chacune d’entre elles. Un sujet posé sous la forme d’un verbe à l’infinitif invite à s’interroger sur des pratiques : essayer autant que possible de trouver des verbes-synonymes par lesquels on pourrait remplacer celui de l’énoncé.
 
● passer brièvement en revue les connaissances du CM et les exemples du TD pour cibler les éléments généraux à ne pas oublier – les exemples viennent seulement dans un second temps. Essayez de vous demander ce qui, pour votre correcteur, peut être indispensable au traitement du sujet

 
● caractériser la période dans son mouvement général uniquement par rapport au sujet ; éviter de rentrer dans un exposé trop détaillé ; une phrase suffit. De la même manière, il faut définir le sens de la borne amont (date de début) et de la borne aval (date de fin) en une phrase courte, pour montrer que les évolutions entre les deux ont été saisies. En croisant la réflexion sur les notions avec celle sur la période, on obtient une première idée de la problématique, qui doit témoigner si possible d’une évolution. La problématique revient à questionner l’intérêt du sujet (se demander pourquoi, dans le contexte de la question à votre programme, votre correcteur vous l’a posé). Trois types de questions sont possibles

- le problème posé par le sujet est-il représentatif ou révélateur d’une évolution plus large ?

- le problème posé par le sujet est-il singulier par rapport aux évolutions globales de la période ?

- comment tel problème évolue-t-il dans le contexte plus large de la période ?

Dans tous les cas, la période à l’étude doit être caractérisée précisément pour voir comment le sujet s’y insère.
 
● puis construire le plan en fonction des éléments qui vous apparaissent structurants et en faisant ressortir la chronologie (ce qui n’implique pas nécessairement de faire un plan chronologique). Si le plan est chronologique, il est subdivisé en sous-sections thématiques. Si les parties sont thématiques, les sous-parties seront obligatoirement chronologiques. Chacune de vos parties doit traiter tous les termes du sujet : essayez de tous les faire apparaître dans les titres de vos trois parties.
Les parties sont détaillées en sous-parties appuyées chacune sur au moins un exemple. Au plan pratique, réserver à chacune des parties une feuille de brouillon entière, pour faciliter la mise en forme du contenu interne.

■ L’introduction doit montrer au correcteur que le sujet a été compris. Elle se constitue d’un paragraphe unique qui comporte dans cet ordre précis
 
1/ une accroche : un exemple précis (nom, date, lieu, idée), développé en 4-5 lignes, que vous jugez représentatif pour le sujet qui vous est posé. À l’appui de cet exemple, vous devez faire comprendre à votre lecteur pourquoi le sujet est important pour l’histoire de la période en général. Évitez les réflexions trop générales ou hors-contexte (« de tout temps,… »), les références à l’actualité. L’accroche n’est pas obligatoire, mais elle permet de valoriser la production (et elle est attendue par certains correcteurs). 

 
2/ la définition de la période à l’étude
• exposer d’abord le mouvement général de la période, caractérisé en une phrase témoignant, en des termes très généraux, de l’évolution globale de la période par rapport au sujet.

• définir ensuite le point de départ puis le point d’arrivée, en une phrase courte. Chacune des deux dates doit être caractérisée brièvement et uniquement par rapport au sujet
 
3/ la définition de l’espace concerné par le sujet. Elle se fait de manière rapide et justifie l’espace à l’étude, en rappelant bien lesquels sont exclus du cadre du devoir. Elle peut envisager une brève typologie des espaces à l’étude. L’espace annoncé par le sujet doit être couvert de  la manière la plus complète possible dans la dissertation par le choix des exemples ou des situations historiques évoquées.


4/ la définition des notions, traitées une par une, dont il faut donner une courte définition de travail, valable pendant toute la période. Si le sens de ces notions évolue, le signaler dans l’introduction et adopter une formulation plus large. Préciser aussi les liens entre les notions, tels que le sujet appelle à les définir.
 
5/ la problématique = montrer l’intérêt du sujet, pourquoi il a été posé, en le rattachant aux dynamiques générales de la période.


6/ l’annonce du plan en insistant lourdement sur les inflexions, les charnières, pour exposer clairement au lecteur les trois parties. Cela permet de justifier le plan que vous avez choisi, surtout s’il s’écarte des découpages les plus classiques.


7/ étoiler (*** entre intro et développement / * entre parties / *** entre développement et conclusion / rien entre les sous-parties)

Exemple d’introduction rédigée (pour le sujet « Monarchies et nations en Europe 1815-1914 »)

 
Inauguré en 1911, le mausolée romain du Vittoriano a été construit à la gloire du premier roi de l’Italie unifiée, Victor-Emmanuel II, mort en 1878. Édifié par et pour la monarchie, afin de montrer au peuple italien son identification avec la cause nationale, il pose la question des liens qu’entretiennent les monarchies et la nation, alors que l’héritage révolutionnaire a consacré le primat de la souveraineté nationale dans une grande partie de l’Europe. Tout au long du XIXe siècle en effet, le fait national s’est diffusé et s’est généralisé dans une Europe où les monarchies sont, sinon exclusives, du moins majoritaires. En 1815, tous les États d’Europe sauf la Suisse sont des monarchies, et le Congrès de Vienne met à mal les aspirations nationales exprimées pendant la Révolution et l’Empire. En 1914, le principe national s’est partout affirmé, et sauf dans trois États qui sont des républiques (la France, le Portugal, la Suisse), le pouvoir monarchique coïncide avec l’expression des intérêts de la nation. Par monarchie, on entend un système politique gouverné par un prince, quel que soit son statut (duc, comte, prince, roi, empereur), ce qui n’exclut pas forcément la représentation politique du peuple. La nation est une communauté humaine structurée par un sentiment d’appartenance, sur lequel les acteurs du XIXe siècle projettent des constructions diverses (nation politique ou non, fondée sur des critères objectifs ou subjectifs). Les deux termes ne sont donc pas nécessairement antinomiques, et leurs liens recouvrent des situations très diverses, de la monarchie parlementaire « nationale » à l’anglaise au tsarisme autocratique en Russie. Pour rendre compte de ces divergences, l’analyse se concentrera principalement sur les grands États d’Europe occidentale et centrale, à la fois les mieux connus et ceux pour lesquels les problèmes se posent à la plus large échelle. C’est dans ce contexte qu’on interrogera les rapports entre l’institution monarchique et le fait national : au cours du XIXe siècle, les monarchies ont-elles été des obstacles ou des soutiens à l’affirmation des nations politiques ? La période semble se structurer autour de trois moments principaux. Du Congrès de Vienne à la veille des révolutions de 1848, le poids de la diplomatie des peuples explique l’opposition majoritaire des monarchies européennes aux premiers mouvements nationaux et libéraux, alors portés par le peuple. Des révolutions de 1848 à la formation des deux principaux États-nations européens au début des années 1870, la tendance semble s’inverser alors que les monarchies piémontaise et prussienne se font les acteurs principaux des constructions nationales italienne et allemande. Des années 1870 à la veille de la Première guerre mondiale enfin, les monarchies s’imposent comme des outils d’enracinement du fait national et d’acculturation des populations à ce dernier.
■ Organiser le développement

 
● La dissertation se compose de trois parties, elles-mêmes structurées en trois sous-parties si possible (en évitant les redites). Le devoir doit être entièrement rédigé : pas de titres apparents, il faut rédiger les débuts de partie et soigner les transitions. Il faut que tous les termes du sujet soient présents dans chacune des sous-parties : vos connaissances doivent être reliées au sujet, sans quoi elles n’ont pas leur place dans votre devoir. Enfin, vos connaissances et vos arguments doivent absolument être hiérarchisés : les aspects les plus importants doivent être les plus développés, alors qu’il ne faut réserver que quelques lignes, ou quelques mots, à des éléments plus anecdotiques.

 
● Chaque partie et sous-partie débute par un alinéa (retrait de deux à trois carreaux). La structure des sous-parties est toujours la même
- la sous-partie débute par une idée générale, qui correspond à une tendance, exposée en une à deux lignes, avec mention de la période à laquelle elle s’applique

- quelques arguments, éventuellement quelques références précises et datées : des lois, des événements marquants qui corroborent l’idée générale dans la partie. Tous sont mentionnés dans l’ordre chronologique

- un exemple au moins, développé en 5 à 10 lignes, clairement caractérisé (une date / un lieu / un nom) dont on montre toutes les implications par rapport au thème de la sous-partie. Vos exemples doivent être justifiés, il faut en signaler le caractère original ou représentatif pour la période dont vous traitez dans votre partie. Vous pouvez utiliser des documents ou des exemples vus en TD : la problématique et les axes du commentaire vous donnent les éléments à développer. Essayez de donner l’exemple le plus précis possible, élargissez éventuellement ensuite ; donnez des équivalents ou des contre-exemples en précisant toujours la chronologie. S’il y a plusieurs exemples, ils sont classés dans l’ordre chronologique et articulés les uns aux autres (exemples / contre-exemples)

NB : Vous pouvez faire référence à des éléments d’historiographie, mais seulement s’ils sont vraiment déterminants pour votre sujet (par exemple les « communautés imaginées » de B. Anderson ou la « nationalisation des masses » de G.L. Mosse). Il n’est pas utile de citer les travaux d’un historien s’ils ne sont pas essentiels à la compréhension du sujet, ou s’ils ne sont pas clairement reliés à des connaissances précises sur la période. La référence à l’historiographie ne se substitue en aucun cas aux connaissances factuelles.
 
● une transition conclut chacune des sous-parties ou partie et annonce le développement suivant. Chacune de vos transitions doit en revenir à la problématique, pour montrer à votre lecteur où vous en êtes.

Exemple de plan (même sujet)

1ère partie : les monarchies contre les nations ? 1815-1848


- 1ère sous-partie : l’ordre de Vienne, établi en 1815, marque la victoire du principe monarchique sur le principe national


- 2ème sous-partie : l’idée de nation s’est construite autour du peuple plutôt qu’autour de la monarchie


- 3ème sous-partie : dans les années 1820 à 1840, l’idée de nation a justifié les soulèvements des peuples contre les monarchies

2ème partie : faire les nations avec les monarchies, 1848-1870


- 1ère sous-partie : avec les révolutions de 1848, la monarchie devient le principal dépositaire des constructions nationales


- 2ème sous-partie : deux stratégies, l’absolutisme ou le libéralisme


- 3ème sous-partie : construire le territoire de la nation autour des monarchies

3ème partie : faire les nations par la monarchie, 1870-1914


- 1ère sous-partie : après 1870, la monarchie devient l’un des principaux outils d’identification nationale


- 2ème sous-partie : la monarchie devient l’actrice de la « nationalisation des masses »


- 3ème sous-partie : dans un contexte de compétitions internationales accrues, étendre la nation permet de glorifier la monarchie.

■ La conclusion répond à la problématique en une à deux phrases (rappeler l’intérêt du sujet puis souligner à nouveau l’évolution générale). Puis éventuellement ouvrir à la période qui suit, sans trop déborder cependant (pour un sujet sur le XIXe siècle, éviter d’aller au-delà de la Première guerre mondiale… et surtout pas de référence à l’actualité). Ne pas faire d’ouverture sous la forme d’une question, d’autant que vous ne répondrez pas à cette dernière.
Exemple de conclusion rédigée (même sujet)

 
Entre le Congrès de Vienne et l’éclatement de la Première guerre mondiale, les rapports entre monarchies et nations se sont donc redéfinis, d’un lien d’opposition à un lien de complémentarité. À la nation « populaire », héritée de la Révolution française, s’est en effet progressivement substituée une conception étatique et intégratrice de la communauté nationale dont les monarchies se sont faites les principales protagonistes. Mais, le déploiement des nationalismes de masse l’illustre, d’autres visions de la nation se développent autour de l’idée que les constructions nationales de l’époque auraient été inabouties. Lorsqu’à l’été 1914, le nationaliste serbe Gavrilo Prinzip, assassine à Sarajevo le prince héritier de l’empire austro-hongrois, c’est précisément l’opposition d’une revendication nationale à une autorité monarchique qui déclenche la Première guerre mondiale.

La dissertation est un exercice écrit : à ce titre, elle doit être rédigée dans un français correct (grammaire, orthographe, syntaxe), un style clair, et avec une écriture bien lisible. Ne négligez pas la qualité de votre expression écrite.
Méthode du commentaire de document

■ Principes généraux

- Le commentaire de documents est l’exercice le plus étroitement lié à l’exercice du métier d’historien. Le commentaire exige une méthode rigoureuse.  

- Le document est au cœur de l’exercice du commentaire. Il faut donc partir du document, et uniquement du document : les connaissances ne sont là que pour expliquer, appuyer, compléter ou critiquer ce que dit le document.  
Toutefois, les connaissances sont indispensables pour expliquer le document. Il faut éviter la paraphrase, c’est-à-dire répéter le texte sans l’expliquer grâce aux connaissances historiques

- Il faut prendre suffisamment de distance par rapport au document pour l’aborder de manière critique. Que peut-on tirer du document ? Qu'apporte-t-il ? Quelles en sont les limites ? Quels sont les aspects passés sous silence, et pourquoi ? Certains points de vue ou affirmations doivent-ils être rectifiés ? C’est un travail sur le document à plusieurs niveaux. Il s'agit de l’utiliser pour ce qu'il nous apprend sur un événement par exemple mais aussi ce qu'il peut nous révéler de son auteur, etc. 

- Le commentaire de document historique, comme la dissertation, est une épreuve scolaire s’inscrivant dans le contrôle des connaissances : à ce titre, il s’agit de vérifier un savoir, de tester une réflexion, d’apprécier des qualités d’expression écrite ou orale. Mais, tandis que la dissertation vise surtout à mettre en valeur des qualités de synthèse, le commentaire est un exercice de critique historique, fondé sur la démarche analytique. Il doit répondre à une triple exigence : expliquer, critiquer, exposer. 
■ Travail préparatoire (2h)

● 1ère étape (10 minutes) : commencez à réfléchir « à vide », sur le titre donné au jury par le document : s’il ne vous donne pas la problématique, il est une indication précieuse d’un ou plusieurs des intérêts qu’il lui paraît présenter. Effectuez ensuite une première lecture du texte, très factuelle, en élucidant les mots qui vous paraissent complexes et en étant capable de résumer le texte en une ligne.

● 2ème étape (15 minutes) : définissez tous les préalables qui vous permettront de comprendre le texte. Il faut réfléchir à l’auteur, au contexte large et étroit, à la nature précise du document de manière à faciliter par la suite le cadrage du commentaire

● 3ème étape (40 minutes) : à la lumière de vos réflexions précédentes et des connaissances du cours et de vos lectures que vous réinvestissez, vous ferez une lecture précise du texte, informée par les connaissances, attentive aux allusions, aux références qu’il vous faudra décrypter pour comprendre le texte dans le détail.

● 4ème étape (55 minutes) : il vous faut synthétiser et organiser vos réflexions précédentes, afin de définir les grandes lignes de ce que sera votre commentaire. En prenant appui sur le bref résumé que vous avez fait à l’étape 1, sur le contexte, sur la lecture précise du document, vous devez en définir l’intérêt en une phrase (ce à quoi il a servi dans le contexte précis de son élaboration ; ce qu’il permet à l’historien de montrer du thème / de la période à l’étude). Il faut pour cela vous rattacher aux problématiques générales de la période, aux thématiques fondamentales : vous avez alors défini la problématique de votre commentaire. À l’appui de cette dernière et en réutilisant les observations que vous avez faites dans l’étape 3, vous construirez le plan du commentaire en vous en tenant aux idées générales. Par la suite, il faut envisager en détail la construction interne de chaque partie, puis vérifier la cohérence de l’ensemble afin d’éviter les redites.
Le plan du commentaire se compose en général de trois parties reliées les unes aux autres et équilibrées entre elles (à défaut, un plan en deux parties peut convenir dans certains cas, et s’il est suffisamment argumenté). En général, la première partie part de la nature du texte et de son sens général (une lettre, un récit de voyage, un mémorandum, un traité). La deuxième partie approfondit l’une des thématiques principales, et la troisième cherche à cerner ce à quoi le document a servi dans son contexte de production. La contextualisation, que vous rétablissez dans la dernière partie, est une étape essentielle du commentaire, car elle montre l’intérêt historique du document.

■ Rédaction du commentaire (2h)

Le commentaire se compose d’une introduction, d’un développement et d’une conclusion clairement distincts les uns des autres.

● L’introduction (20 minutes), composée d’un seul paragraphe rédigé, doit 

 
- poser tous les préalables nécessaires à l’analyse du document. Après une accroche éventuelle – qui ne doit surtout pas mobiliser un document extérieur, mais peut faire appel à des généralités sur la période ou éventuellement à l’historiographie –, vous effectuez, en une quinzaine de lignes, la présentation du document, qui évoque la nature, l’auteur et le contexte de ce document dans l’ordre qui vous paraît être le mieux adapté

a) l’auteur est caractérisé en quelques phrases qui le situent chronologiquement, rappellent sa fonction et les étapes de son parcours qu’on juge utiles à la compréhension du document. Il faut le caractériser en tant qu’acteur individuel ou collectif, appartenant à la société politique ou à la société civile, selon sa nationalité et, le cas échéant, le ou les mouvements politiques auxquels il se réfère. Il est inutile de rentrer dans le détail de la biographie, et il ne faut pas donner d’éléments postérieurs au texte, même s’ils sont des étapes importantes du parcours de l’auteur.
b) le document doit être cerné dans sa nature, définie précisément à l’appui de sa forme et de sa fonction, en vous aidant du paratexte. Il faut en préciser le caractère public ou privé, qui influe sur la compréhension des enjeux du document. Enfin, de la nature du document dépendent ses destinataires, explicites ou non, qu’il faut aussi identifier précisément

c) la date et le contexte chronologique, abordé en deux temps : d’abord le contexte large (évolutions à long ou moyen terme qui influent sur le document), puis le contexte immédiat dont le document est tributaire. Chaque événement, chaque tendance chronologique évoqué(e) est daté(e) de la manière la plus précise possible. Comme pour la présentation de l’auteur, l’exposé du contexte ne doit pas faire référence à des événements postérieurs au document à commenter.

 
- montrer que le document a été compris

a) en rappelant son contenu en une phrase courte, l’« analyse », qui ne doit ni raconter le texte ni développer le détail de son propos. En une formulation brève et précise, elle doit dire l’essentiel, sans empiéter sur le corps du commentaire.

b) en exposant la problématique, qui interroge, comme pour la dissertation, l’intérêt du texte pour le thème ou pour la période. Elle doit montrer le caractère classique ou original du document (voir étape 4 de la préparation)

c) en présentant en quelques lignes le plan du commentaire par trois phrases courtes, reliées par des connecteurs logiques explicites.
● Le développement (30 minutes par partie), qui se compose de parties et de sous-parties de longueur équivalente. Par votre rédaction, vous devez montrer que le principe de l’exercice a été compris : vous devez partir du texte pour aller vers le commentaire et non l’inverse. Les interprétations générales ou trop éloignées, même si elles sont fondées sur des connaissances précises, ne sont pas votre point de départ mais constituent des éléments d’approfondissement que vous garderez pour la fin du commentaire.


De manière générale et pour fluidifier votre propos, vous éviterez de citer systématiquement le texte dans les parties et sous-parties de votre commentaire. Votre correcteur sait lire : il suffit de le renvoyer à des numéros de lignes, et de réserver les citations aux seuls mots qui vous paraissent mériter un commentaire particulier. Vos références au texte ne doivent pas être placées à la suite des autres pour faire l’objet d’explications autonomes, mais elles doivent être intégrées dans un développement commun, clair, synthétique et rédigé.

Chacune de vos explications est appuyée sur des connaissances précises : la simple explicitation ou reformulation du contenu du texte (paraphrase) ne constitue pas un élément de commentaire. Les connaissances que vous utilisez doivent respecter les principes de base de l’écriture de l’histoire : pas de futur, événements dans l’ordre chronologique – sinon il faut l’expliciter –, aucun événement postérieur au texte.

Enfin, votre commentaire doit être synthétique : vous devez veiller à l’unité de chacune de vos parties et de vos sous-parties. Chacune doit être rigoureusement construire (faites-vous, pendant la phase préparatoire, des listes hiérarchisées au brouillon) et ne doit développer que le strict nécessaire. Lorsque vous utilisez vos connaissances pour expliciter des éléments du texte, vous n’utilisez que celles qui sont directement utiles à l’analyse. Ainsi, votre rédaction doit retenir exclusivement les informations utiles à l’explication. Limitez donc les citations aux termes dont le commentaire est capital ; citez des mots plutôt que des phrases.

● La conclusion (10 minutes) est rapide : elle dégage d’abord l’intérêt du document (elle répond à la problématique), puis sa portée, son écho à plus ou moins long terme.

■ Principales erreurs à éviter

● La paraphrase : elle consiste à redire sous une autre forme (généralement pire, confuse et verbeuse) ce que le document disait déjà de lui-même à l’état brut, sans lui apporter aucun enrichissement explicatif, aucun éclairage critique. La paraphrase donne l’impression que l’on se contente de répéter le texte faute de connaissances.

Pour éviter de faire de la paraphrase :

- expliquez le document grâce à des connaissances historiques précises et datées 

- montrez que vous possédez une distance critique appuyée sur des connaissances historiques (attention : être critique ne veut pas dire être systématiquement désapprobateur, mais plutôt être capable de ne pas prendre ce que dit le document comme une vérité incontestable).

● La dissertation à propos du sujet : elle consiste à prendre le texte comme prétexte pour réciter ce que l’on sait sur le sujet (ou plutôt, en général, ce que l’on croit être le sujet à la suite d’un rapide coup d’œil, parfois limité au seul titre du document). Deux règles pour l’éviter :

a)aucune sous-partie hors du texte. En règle générale, citez très fréquemment la ligne sur laquelle vous vous appuyez, au moins une fois par paragraphe. Ne vous lancez pas dans un développement que vous ne pourriez pas raccrocher au texte. Sinon, le hors-sujet vous guette.  

b) la référence au texte précède l’explication. Dans une dissertation, l’exemple vient à la fin. Ici, c’est l’inverse. Vous commentez le texte ; donc, c’est celui-ci qui vient en première ligne. L’explication suit.

● La dissertation à propos du document : C’est le cas le plus fréquent, il s’agit alors d’une dissertation à propos du texte, avec de temps en temps une référence au document sous forme d’une citation, généralement trop longue et sans aucune explication critique. Le plus souvent, comme le document n’a pas été l’objet d’un effort d’explication critique, son interprétation est superficielle ou même franchement erronée, si bien que l’exemple en question lui fait dire ce qu’il ne dit pas, voire le contraire de ce qu’il dit, ce qui est évidemment le pire des pêchés en la matière…

Le commentaire de document est un exercice écrit : à ce titre, il doit être rédigé dans un français correct (grammaire, orthographe, syntaxe), un style clair, et avec une écriture bien lisible. Ne négligez pas la qualité de votre expression écrite.
1. L’Europe des nations, 1815-1848 (14 septembre 2018)
Pierre-Marie Delpu
Texte : Acte de fraternité de la Jeune-Europe (1834)
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	Nous, soussignés, hommes de progrès et de liberté, croyant dans l’égalité et la fraternité des hommes, croyant que l’humanité est appelée à procéder, par un progrès continuel et sous l’empire de la loi morale universelle, au développement libre et harmonieux de ses propres facultés, […]nous étant auparavant constitués en associations nationales, noyaux primitifs de la Jeune Italie, de la Jeune Pologne et de la Jeune Allemagne. Réunis d’un commun accord pour l’intérêt général de l’Europe, le 15e jour du mois d’avril 1834, la main sur le cœur et confians dans l’avenir, nous avons arrêté ce qui suit :

I. La Jeune Allemagne, la Jeune Pologne et la Jeune Italie sont trois associations républicaines, marchant au même but et ayant une même devise : Liberté, Égalité, Humanité. Elles s’unissent fraternellement, maintenant et pour toujours, afin de la réaliser. […] 

III. Les trois Associations sont, chacune pour ce qui la concerne, libres et indépendantes, pourvu qu’elles ne s’écartent point des principes généraux posés dans la déclaration de principes.

IV. Une alliance offensive et défensive est établie entre les trois Associations. Toutes trois travaillent en commun à leur émancipation.

V. La réunion des comités nationaux ou des chargés de pouvoirs de chacun de ces comités constitue le Comité de la Jeune Europe.

VI. Il y a fraternité entre les individus qui composent les trois Associations. Chacun d’eux remplira toujours envers les autres les devoirs qui sont la conséquence de ce principe.

VII. Un symbole commun à tous les membres des Associations sera défini par le Comité de la Jeune Europe. Les associés se reconnaîtront à ce symbole. Une devise commune, placée en tête de toutes les publications, servira à les faire reconnaître.

VIII. Tout peuple, qui voudra s’associer aux droits et aux obligations des trois nations liées par cet acte, s’engage à adopter les principes consacrés dans l’acte même et signe ce dernier, par l’organe de ses représentans.

Fait à Berne, en Suisse, le 15 avril 1834.

Pour la Jeune Italie : Giuseppe Mazzini, L.A. Melegari, Giovanni Ruffini, C. Biangi, Rosales, A. Ghiglione, Ag. Ruffini.

Pour la Jeune Allemagne : Dr E. Breidenstein, F. Breidenstein, Stromeyer, Barth, Peters.

Pour la Jeune Pologne : Stolzmann, J. Dybowsky, Constanty Zaleski, Franszek Gordaszewsky.


2. La vague révolutionnaire européenne de 1848 (21 septembre 2018)
Pierre-Marie Delpu
Texte A : Les buts politiques des patriotes niçois (janvier 1848)

	1

5

10

15

20

25

30

35

40

45
	Dans le grand mouvement qui porte l’Italie à ressaisir le rang qu’elle doit occuper parmi les nations civilisées, il semble que la providence se soit complue à lui aplanir la voie vers cette destinée nouvelle, par le concours général des opinions et des tendances. Princes et peuples, tous y servent un même principe : les résistances ne constituent qu’un obstacle dont la faiblesse s’augmente à toute heure, et qui sera totalement emporté par le courant des idées. Avec cette concordance dans les vues et les moyens, faire un programme, ce n’est aujourd’hui pour nous que donner une simple adhésion de plus à un fait d’une éclatante vérité.

Nous voulons tous, avec une égale force, appuyer sur les principes monarchiques la liberté et l’indépendance de l’Italie. Toute la nation place sa sauve-garde [sic] dans le maintien de ces mêmes principes, qui ne doivent qu’être entourés d’institutions en rapport avec les besoins des tems [sic] et de la civilisation, avec l’état des lumières et de l’opinion publique, pour devenir une garantie contre les deux fléaux des sociétés : les révolutions et leurs luttes sanglantes, l’asservissement à l’étranger avec la misère et le mépris des nations. Tel est notre drapeau, tels sont les principes qui éclaireront notre marche ; et sûrs de rencontrer l’assentiment des bons citoyens, nous suivrons avec confiance la route qui nous est tracée par nos convictions. Tous nos efforts tendront à les faire triompher en les popularisant dans les esprits, parce que dans ce grand travail de régénration qui commence pour l’Italie, il n’est pas d’individualité à laquelle il ne faille demander une part d’assistance. Ce n’est point que les princes qui nous gouvernent poursuivent avec ardeur leur œuvre sainte : si, les premiers, ils ont entrepris de reconstituer la patrie, c’est à nous de leur livrer toutes nos forces pour qu’ils accomplissent leur grande mission. […]

Pour appeler chaque citoyen à la connaissance des intérêts nationaux, la voix qui peut pénétrer les masses assez profondément pour que tout homme soit averti, […] c’est la presse.

[…] Notre dévouement est acquis à la cause que plaide l’Italie en face des nations, parce que nous sommes prêts pour tous les sacrifices, pour toutes les fatigues qui pourront nous faire une part, quelque minime qu’elle soit, dans l’œuvre du bien public. Après avoir traité les questions qui règlent les rapports de l’État avec le reste de l’Italie, celles des rapports de la Province avec l’État, nous aurons encore à nous occuper de l’Administration de la Province et des Communes dans toutes ses ramifications. […] L’Administration locale sera vraiment l’Administration du pays par le pays. […]

Qu’il nous soit permis de ne pas terminer notre programme sans entrer dans quelques explications au sujet de la langue en laquelle se fait notre rédaction. Avant tout, nous le dirons bien haut, afin que les malintentionnés le sachent, afin que nos frères et nos amis ne soient pas exposés à se méprendre, Nous sommes Italiens de sang et de cœur, nous nourrissons pour la patrie commune l’amour que ses enfants lui doivent et lui portent, et c’est avec la ferme conviction de répondre à son appel que nous sommes unis pour servir de toute notre force la plus sainte des causes.

Assurément, nous comprenons qu’il puisse exister pour d’ardens patriotismes, comme dans toutes les passions fortes, des jalousies et des susceptibilités. […] Mais à ceux en qui les vives convictions n’excluent pas la bonne foi, nous demanderons, sans nous arrêter à des considérations dans lesquelles il serait oiseux d’entrer, puisqu’il ne faut avoir que des yeux et du sens pour y suppléer, nous demanderons si, comme nous, ils ne croient pas que désormais l’heure est venue où l’Italie ne consumera plus ses années et ses forces en vaines querelles de mots.

Prospectus du journal L’Écho des Alpes-Maritimes. Journal politique, commercial et littéraire, n°1, 1er janvier 1848.


Texte B : 1848, révolution européenne, vue par Alexandre Dumas père (1849)
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	En 1848 nous faisons une révolution. Cette fois ce n’est [sic] plus seulement la Belgique, la Pologne et l’Italie qui se soulèvent, et demandent des constitutions ; c’est le grand-duché de Bade qui chasse son duc, et qui proclame la République ; c’est Florence qui chasse son duc, et qui proclame la République ; c’est Modène qui chasse son duc, et qui proclame la République ; c’est Parme qui chasse son duc, et qui proclame la République ; c’est la Sicile qui chasse son vice-roi, et qui proclame la République ; c’est la Prusse qui chasse son roi, et qui proclame la République ; c’est l’Autriche qui chasse son empereur, et qui proclame la République ; c’est Rome qui chasse son pape, et qui proclame la République.

Ce n’est pas tout : trois peuples réclament leur nationalité à main armée. Les Valaques, les Lombards et les Hongrois.

Ainsi, […] la traînée de feu a couvert l’Europe tout entière, de la Vistule à l’Eridan, de la Méditerranée à la Baltique, du mont Etna aux monts Krapacks.

Le 10 décembre 1848, la politique française se trouvait sous l’influence directe du manifeste de M. de Lamartine. […] Entre autres engagements, envers les idées progressives qui, de tous côtés, depuis février 1848, se faisaient jour en Europe, le manifeste avait pris ceux-ci :

 « […] La France est à la tête de la civilisation ; la France s’engage à prêter son appui aux nationalités opprimées ; la France, si les états indépendants de l’Italie étaient envahis, si l’on imposait des limites ou des obstacles à leurs transformations intérieures ; la France, si on leur contestait à main armée le droit de s’allier entre eux pour consolider une patrie italienne ; la France se croirait en droit d’armer elle-même pour protéger ces mouvements légitimes de croissance et de nationalité des peuples qui veulent vivre du même principe que le sien.

Mais, respectant les nationalités étrangères, ses armements ne pourront jamais être employés contre la liberté d’aucun peuple. »

Et ces principes, remarquez-le bien, ce n’est pas l’opinion d’un homme ou d’un parti, comme en 1830 ; c’est l’opinion d’un peuple, […] c’est l’émanation du suffrage universel.

C’est donc un engagement pris à la fois vis-à-vis de nous-mêmes et vis-à-vis de l’Europe, un engagement par conséquent sur lequel l’Europe peut compter.

Non seulement cet engagement est à l’adresse des peuples dont la révolution s’accomplit à cette heure, mais à l’adresse de ceux dont les révolutions, encore à naître, vont tomber des plis de ce manteau que nous secouons, et qui contient la paix et la guerre.

[…] Un homme va être l’élu de cette grande période. Cet homme, le Messie politique des peuples, est attendu par eux avec toute l’impatience de l’espoir. Cet homme, qui plus à faire que Napoléon après le 18 brumaire, que Washington après la paix de Versailles, que Cromwell après l’exécution de Charles Ier ; cet homme, dont le nom est appelé à se lever rayonnant sur l’horizon des peuples ; cet homme, ce sera le premier président de la République française.

Cet homme, réservé à de si hautes destinées, comment s’appellera-t-il ?

Six millions de votes font jaillir de l’urne électorale le nom de Louis-Napoléon Bonaparte.

Le nom est de bon augure : c’est celui d’un homme dont le frère est mort pour la liberté de l’Italie, d’un homme dont l’oncle a dit du haut du trépied sibyllique de Sainte-Hélène :

 « Avant cinquante ans, l’Europe sera républicaine ou cosaque. »

Voyons cet homme à l’œuvre de sa besogne de géant, qui lui fera un piédestal comme à Prométhée, ou qui l’écrasera comme Encelade.

Alexandre Dumas père, « Allemagne. Hongrie. Italie », Le Mois, n°21, 1er septembre 1849, pp. 2-11.


3. Un mouvement national européen au XIXe siècle : le Risorgimento italien (28 septembre 2018)
Pierre-Marie Delpu
Texte A : L’éducation patriotique à l’école (1886)
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	L’amour de la patrie.
Mardi 24 [janvier 1886] 

Puisque l’histoire du Petit tambour
 t’a profondément touché, tu
 as dû réussir facilement ta composition de ce matin, dont le thème était : « Pourquoi aimez-vous l’Italie ? » Pourquoi j’aime l’Italie ? N’as-tu pas trouvé immédiatement mille réponses ? J’aime l’Italie parce que ma mère est italienne, parce que le sang qui coule dans mes veines est italien, parce que l’Italie est la terre où sont enterrés les morts que ma mère pleure et que mon père vénère ; parce que la ville où je suis né, la langue que je parle, les livres qui m’instruisent, mon frère, ma soeur, mes camarades, le grand peuple au milieu duquel je vis, la belle nature qui m’entoure, tout ce que je vois, que j’aime, que j’apprends, que j’admire – tout cela est italien. 

Tu ne peux pas encore éprouver complètement ce sentiment. Tu l’éprouveras quand tu seras adulte, le jour où tu rentreras d’un long voyage, après une longue absence et où, en t’accoudant un matin au parapet du navire, tu verras à l’horizon les grandes montagnes bleues de ton pays. Tu éprouveras alors ce sentiment dans la vague de tendresse qui emplira tes yeux de larmes et t’arrachera un cri du coeur. Tu l’éprouveras dans quelque ville lointaine, lorsque ton âme te poussera soudain, dans la foule inconnue, vers un ouvrier inconnu que tu auras entendu, en passant près de lui, prononcer un mot de ta langue. Tu l’éprouveras dans l’indignation douloureuse et orgueilleuse qui te fera monter le sang au front, quand tu entendras un étranger injurier ton pays.

Ce sentiment sera plus violent et plus fier lorsque la menace d’un peuple ennemi soulèvera une tempête de feu sur ta patrie, lorsque tu verras partout des armes frémissantes, des jeunes gens accourant par légions, bénis et encouragés par leurs pères, tandis que leurs mères leur diront : « Adieu ! Soyez vainqueurs ! » Tu l’éprouveras si tu as la chance de voir revenir ces soldats victorieux dans ta ville. Leurs régiments seront clairsemés, en haillons, épuisés, effrayants, mais dans leurs yeux resplendira la victoire et leurs drapeaux, déchirés par les tirs ennemis, flotteront au-dessus de leurs têtes. Ils seront suivis par un immense convoi de compagnons valeureux, qui lèveront leur tête bandée et leurs moignons, au milieu d’une foule exaltée qui les couvrira de fleurs, de bénédictions et de baisers. 

Alors tu comprendras ce qu’est l’amour de la patrie, tu éprouveras ce qu’est la patrie, Enrico. La patrie est une chose si grande et si sacrée que si, un jour, je devais te voir revenir sain et sauf d’une bataille menée pour son salut, mais que je venais à savoir que tu n’es encore en vie que pour t’être caché devant la mort, moi, ton père, qui t’accueille avec un cri de joie quand tu reviens de l’école, je t’accueillerais avec un sanglot de douleur. Et bien que tu sois ma chair et mon âme, je ne pourrais jamais plus t’aimer, et je mourrais avec ce poignard dans le coeur. 

Ton Père.

Edmondo De Amicis, Le livre Cœur (Cuore) [1886], Paris, éd. fse G. Pécout, Éditions Rue d’Ulm, 2001, pp. 99-101.




Texte B : Les impasses de l’Italie unie d’après Garibaldi
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	Il serait absurde de nier que c’est par pur intérêt que la Monarchie a secondé les aspirations nationales de l’unification de notre patrie. Il serait tout aussi absurde de nier que la Démocratie a semé les champs de bataille de ses martyrs dans le seul intérêt généreux de l’unification de l’Italie et de son émancipation de la domination étrangère et théocratique. 

Mais ceux qui, dans les rangs de la Démocratie, entendent se battre pour son avenir, sont exposés aujourd’hui au Consortium Monarchique, celui-là même qui les divise, et ils ont obligés de courir avec ce gouvernement le chemin de leur perdition. 

Le gouvernement italien, modelé sur le gouvernement impérial de la France, lui ressemble en tout point, a suivi exactement ses traces, et aura les mêmes conséquences. […]

Quand je songe à cette suite de gouvernements monstrueux qui, depuis des siècles, oppriment l’Italie méridionale, et aux populations énergiques nées sur la lave des volcans, j’en conclus que l’énergie ne suffit pas pour faire un peuple libre et grand. Je dirai plus : l’énergie et l’intelligence sont insuffisantes, car notre peuple possède à un haut degré ces deux qualités.

Il me faut encore mettre le doigt sur la plaie de notre infortuné pays. Cette plaie, c’est le cléricalisme, c’est-à-dire l’imposture.

Il est, nul ne peut le nier, la base sur laquelle s’appuie tous les gouvernements pervers.

En ce jour même, où l’on se montre si fier des progrès de la civilisation, qui triomphe au Parlement belge ? Le cléricalisme ! Comment donc souscrire à l’influence pernicieuse du gouvernement du 2 Décembre, protecteur du mensonge, les petits États qui environnent la France : l’Italie, l’Espagne, la Belgique ?

Ce qui manque certainement à notre peuple, c’est la discipline qui fit nos ancêtres si grands ; la discipline dont cherche à le détourner une poignée de doctrinaires, pour la gloriole de se faire appeler grands, lorsqu’ils sont si petits !

Aussi, je caresse l’idée d’une dictature honnête et transitoire.

Le mot de Mazzini : « Soyez tous soldats, tous officiers, tous généraux » revient à ceci : Recommencer la tour de Babel.

Cozzo
 ! est-il possible que la terre des jésuites et des prêtres, l’Italie, produise encore des Cozzo ? Y a-t-il au monde antithèse plus complète ? […]

Il sourit en me voyant, d’un sourire qui restera longtemps gravé dans mon âme, et prononça ces suprêmes et solennelles paroles : 

« Je suis heureux d’avoir donné ma vie pour mon pays ! »

Toutes les provinces italiennes possèdent des Cozzo, dont la grandeur d’âme est sans rivale au monde.

Ces indomptables champions de l’abnégation, du martyre, de l’honneur et de la dignité humaine surgissent du sein de cette multitude corrompue, qui sert de piédestal au mensonge et à la tyrannie. Quelquefois ils la dominent et la conduisent si bien ! Mais souvent ils succombent, débordés, étouffés par la foule, jusqu’à ce que les châtiments et les tortures la rejettent encore une fois sur la voie tracée par les libérateurs.

Chaque province possède un type de cette noble légion, et l’Italie peut en être fière.

Giuseppe Garibaldi, Les Mille, Paris, 1875 [éd. originale italienne 1874], passim.


4. Un État-nation contesté : le cas de l’Espagne (5 octobre 2018)
Isabelle Renaudet
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	Le texte qui suit est extrait de l’ouvrage d’Angel Marvaud (1879-1954), juriste de formation, qui a consacré plusieurs ouvrages à l’Espagne, notamment La question sociale en Espagne, 1910 et L’action économique française en Espagne (1922). Le texte extrait de L’Espagne au XXe siècle. Etude politique et économique, 1915 se situe au chapitre II de l’ouvrage (« L’établissement du régime constitutionnel et parlementaire ») et porte sur le régime de la Restauration.

Le système constitutionnel espagnol, a dit un des plus célèbres publicistes de la péninsule, M. Joaquin Costa
, « n’est point le régime constitutionnel parlementaire, tel qu’il fonctionne en Angleterre ou en Belgique, puisqu’en Espagne le chef de l’Etat nomme librement les ministres, sans en rendre compte aux Chambres, si ce n’est pour les dissoudre. Ce n’est pas non plus le régime constitutionnel pur ou représentatif, comme en Allemagne ou aux Etats-Unis, puisqu’en Espagne il n’y a pas de séparation des pouvoirs et que tous sont dans la main de l’exécutif. Ce n’est pas le régime constitutionnel d’aucun autre type, puisque les Cortès ne sont pas élues, mais nommées alors même que leur nomination est déguisée sous le nom d’élection. C’est un régime bâtard sans classification possible… ».

La révolution de 1868 –Costa a raison de le dire- a fait faillite, et le cacique, être irresponsable, est plus omnipotent que jamais : il dispose en maître de chaque région, de chaque ville.

« Le cacique ou politicien de clocher –écrit le professeur A. Posada- est ce personnage, qui, possédant dans sa localité quelque influence réelle, beaucoup d’audace et peu de scrupules, compte sur l’appui absolu du gouverneur ou du ministre. Cela lui suffit : grâce à la centralisation administrative et à l’infinité d’expédients dont dispose un pouvoir exécutif absorbant, le cacique arrive à jouir d’une telle puissance qu’il n’y a qu’un autre cacique dans la même localité et avec les mêmes appuis, qui peut le vaincre, à la faveur d’un changement de gouvernement. Sauf parfois dans les grandes villes, la lutte électorale n’est ainsi d’ordinaire qu’une lutte entre caciques ».

Nous avons, nous aussi, nos politiciens de métier, et nos « comités » ne se distinguent guère des caciques espagnols par leur haute moralité politique. L’Angleterre elle-même, le pays du parlementarisme par excellence, n’est pas exempte de corruptions électorales. Mais en Angleterre comme en France, les politiciens restent en contact avec leurs électeurs, auxquels ils rendent compte de leurs mandats, et force leur est de tenir compte de l’opinion, qu’ils s’efforcent seulement de se concilier, fût-ce parfois au prix de moyens peu recommandables.

En Espagne la situation est différente car il n’existe pas dans ce pays d’opinion publique ni de corps électoral, à proprement parler. Le choix des députés, qu’il s’agisse de ceux de la majorité ou de ceux de l’opposition, se fait dans les antichambres ministérielles.

Et c’est ce qui explique que le caciquisme ait été élevé dans ce pays à la hauteur d’une véritable institution. Ses organes sont permanents, ses rouages parfaits, réguliers et prêts à fonctionner au moindre signal à partir de Madrid. Il y a des caciques qui exercent tranquillement leur oligarchie depuis plus de trente années, servant avec un égal dévouement conservateurs et libéraux. Au-dessous des caciques, dont l’autorité s’étend parfois sur toute une région, il y a dans les villes et dans les moindres villages d’autres petits tyrans locaux –tiranoschicos- qui luttent d’influence dans la capitale, car la place n’est pas sans rapporter des profits matériels, souvent scandaleux. Le cacique, député ou non, dispose de toutes les faveurs dans le territoire soumis à sa toute-puissance : c’est lui qui désigne les maires, les présidents des députations provinciales et leurs sous-ordres ; il intervient aussi dans la nomination des juges et des fonctionnaires publics. Il compte dans le gouverneur un allié précieux. El señor gobernador est lui-même un agent électoral, l’intermédiaire obligé entre le gouvernement qui le nomme, dès son arrivée au pouvoir, et les alcaldes
, secrétaires de mairie, caciques de tout genre, chargés de faire triompher, d’une façon ou de l’autre, la candidature officielle.

Le caciquisme doit son importance actuelle à l’établissement du régime parlementaire. Mais il a existé de tout temps, au sud des Pyrénées. On peut même y voir une conséquence des sentiments d’indépendance et d’individualisme, qui sont, comme nous l’avons dit, les traits les plus saillants du caractère espagnol.

Si le caciquisme apparaît à beaucoup d’Espagnols comme « un état pathologique », si les pouvoirs publics eux-mêmes le répudient et le condamnent parfois officiellement, il n’est pas facile malheureusement d’y mettre fin, en l’absence de forces électorales organisées et étant donnée l’indifférence presque absolue du pays en matière politique. Certains arrivent même à considérer le caciquisme comme « un organe indispensable à la vie nationale, qui seul peut sauver l’Espagne de l’anarchie » : telle est, en particulier, l’opinion de M. Maura
.

Et M. Manuel Salas Ferré écrit de son côté : « Le cacique est celui qui abuse de la puissance publique pour favoriser des intérêts particuliers. Mais en même temps, il leur commande, il les réprime, il les assujettit, de manière que la société puisse vivre. Sinon, elle serait menacée de dissolution prochaine, pour s’être donné des institutions supérieures à celles qu’accepte la discipline sociale des individus. Que l’on supprime le caciquisme, et les élections deviendront de véritables batailles rangées, et la vie de chaque localité ne sera plus qu’une mêlée violente d’intérêts individuels. Il est seulement à espérer que le cacique se transformera en bienfaiteur, à mesure qu’avec le progrès de la culture générale, le lien social se sera fortifié et que la conscience collective se sera érigée en mentor des activités individuelles
 ».

Ce temps n’est malheureusement pas près de nous ! Il n’en reste pas moins que le caciquisme apparaît encore aujourd’hui comme le seul moyen possible de concilier le fonctionnement du suffrage universel et du vote obligatoire, inscrits dans les lois, avec l’existence d’un corps électoral composé en majeure partie d’individus illettrés et absolument inaptes à la vie publique.

Angel Marvaud, L’Espagne au XXe siècle. Etude politique et économique, Paris, A. Colin, 1915, p. 34-40.


5. Internationalismes et supra-nationalismes (années 1860-1918) 

(12 octobre 2018)

Pierre-Marie Delpu
Doc. A : Internationalisme ouvrier et patriotisme : deux regards français

1- Une critique anarchiste du militarisme républicain (1889)
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	L’auteur (1862-1891), écrivain anarchiste, a passé trois ans dans le bagne militaire de Biribi en Tunisie pour insoumission.

L’armée, c’est le cancer social, c’est la pieuvre dont les tentacules pompent le sang des peuples et dont ils doivent couper les cent bras, à coups de hache, s’ils veulent vivre.

Ah ! je sais bien : le patriotisme !... Le patriotisme n’a rien à faire avec l’armée, rien ; et ce serait grand bien, vraiment, s’il n’était plus l’apanage d’une caste, la chose d’une coterie, l’objet curieux que des escamoteurs ont caché dans leur gibecière et qu’ilss montrent de temps en temps, mystérieux et dignes, à la foule béante qui applaudit. Ce sentiment-là, je crois, n’est pas forcément cousu au fond d’un pantalon rouge. Il y a peut-être autant de patriotisme dans l’écrasement banal d’un maçon qui tombe d’un échafaudage ou dans la crevaison ignorée d’un mineur foudroyé par un coup de grisou, que dans la mort glorieuse d’un général tué à l’ennemi. Et il y a de bons patriotes, voyez-vous, qui haïssent la guerre, mais qui la feraient avec joie – si l’on tentait d’assassiner la France – parce qu’ils auraient l’espoir grandiose, ceux-là, non pas d’écraser un peuple, mais d’anéantir, avec le gouvernement qui le régit, toutes les tendances rétrogrades, féodales, anachroniques – le caporalisme.

Georges Darien, Biribi, Paris, 1890, p. 360.


2- Réponse de deux ouvriers français à une enquête de la revue Le Mouvement socialiste sur la patrie, la nation et la guerre (1905)
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	Réponse d’A. Monbruneau, syndicaliste et « employé de l’État »

Non, les prolétaires n’ont pas de patrie.

Et, en vérité, cette idée de patrie ne tient pas grand’place dans le cerveau du véritable prolétaire, victime du chômage, de la misère, obligé de lutter sans cesse pour le minimum d’existence. Je fréquente assez les milieux ouvriers pour m’être rendu compte que la préoccupation d’assurer la vie matérielle de la famille concentre toute l’activité et toute l’ingéniosité du prolétaire. Pendant que ses bras gagnent le pain d’un jour, son cerveau combine les moyens de le gagner demain. Ausssi, la Patrie n’est pas souvent présente à son esprit.

Elle ne lui apparaît, d’ailleurs, nullement comme quelque chose de tangible, de concret, qui se traduit par une forme agréable, par une image souriante ; la propriété, un droit, une jouissance, un luxe. Non, il ne voit partout qu’exploitation de la force de travail. Il sent la coalition des intérêts bourgeois dirigée contre lui sous des formes multiples : patronat, police, armée, magistrature. Quant aux calembredaines du passé illustre, de l’histoire glorieuse, de l’héritage sacré des grands ancêtres, le prolétaire, la plupart du temps, n’entend rien à tout cela. […] La vie du prolétaire, pleine de soucis et de luttes, ne lui montre nullement une solidarité nationale ou universelle embrassant toutes les conditions sociales ; elle lui montre au contraire deux divisions bien nettes : les hommes exploités parce qu’ils ne possèdent rien, et ceux qui, possédant les instruments de production, exploitent la force de travail des autres. […] S’il amplifie ces données, il conclut forcément à l’universelle solidarité des possédants et à l’universelle solidarité des prolétaires. Il ne peut déduire autre chose.

Réponse de J. Bled, ouvrier horticulteur, secrétaire de la Fédération nationale horticole

Les ouvriers n’ont pas de patrie et ne sauraient être patriotes. La patrie, pour eux, c’est leur classe.

L’internationalisme ouvrier ne connaît pas de frontières. Il n’a qu’un ennemi à combattre : le capitalisme.

L’organisation internationale des travailleurs, l’antimilitarisme, l’antipatriotisme sont des doctrines inséparables.

La grève générale militaire est la seule arme dont dispose le prolétariat au moment d’une guerre. C’est la seule attitude qui puisse servir ses intérêts.

Les socialistes « patriotes et internationalistes » sont des fumistes. Patriotisme et internationalisme ssont deux conceptions opposées : l’une est la négation de l’autre.

De telles paroles contraires se rencontrent exclusivement chez des socialistes capitalistes ou chez des socialistes ignorants. Les derniers sont les suiveurs des premiers, lesquels ont des intérêts différents de la classe prolétarienne.


Doc. B : L’idée latine vue par Gabriele D’Annunzio en 1914
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	Si l’on considère aujourd’hui le spectacle de la terre labourée par des outils bien plus tranchants que le soc romuléen
, on peut croire que le principe de nationalité a épuisé sa vertu et que l’époque présente est l’époque des impérialismes envahisseurs : impérialisme des monarchies et impérialisme des démocraties, à leur tour assoiffées de domination ; impérialismes maritimes et impérialismes continentaux, qui débordent de tous côtés sur les océans et sur les terres lointaines. Nous assistons, en effet, à la formidable poussée d’une race qui étouffe dans ses frontières et qui de sa convoitise bestiale fait son droit pour réclamer de nouveaux territoires, pour se créer des débouchés nouveaux, pour se découper dans le monde la meilleure part et la grande. Mais la merveilleuse réaction de la Belgique contre la violation atroce nous démontre lumineusement que jamais la force de l’instinct national n’eut plus de vigueur et plus d’âpreté. Si le dix-neuvième siècle a été le siècle des nationalités, celui-ci verra encore se poursuivre la grande lutte de libération et d’unification contre la menace des monstres faméliques, aux contours imprécis et aux formes démesurées, qui s’appellent le pangermanisme et le panslavisme. Aucune puissance ne réussira à éteindre en Europe ce ferment implacable. Il est le signe de notre jeunesse. […]

Il en est une qui sûrement vengera ceux qui souffrent ou qui errent. Quelle est cette une ?

L’Italie, devant le problème de l’Adriatique n’est pas seulement, comme nous l’avons déjà vu, devant le problème de sa propre existence nationale mais aussi devant la question complexe et ardue des revendications nationales qui fermentent dans la péninsule balkanique et dans l’Autriche-Hongrie. Elle seule, en cette heure miraculeuse, a dans son poing la clef de fer qui ouvrira la porte étincelante de l’Avenir aux nations jougoslaves régénérées, réconciliées et fédérées. […] C’est que l’intérêt national de l’Italie, par un rare bonheur, ne contrarie pas celui des autres peuples et ce qu’elle peut, dans les limite de l’équité, le favoriser, contre l’ennemi commun. […]

L’heure décisive, tout à coup, vient de sonner. On connaît les desseins de l’Empire allemand, en marche non seulement vers l’est mais vers le sud. […] L’Italie par sa situation géographique est appelée à exercer vers les États balkaniques une fonction historique semblable à celle que la France et l’Angleterre exercèrent sur son « risorgimento ». On a déjà observé que la péninsule des Balkans est comme divisée par des cloisons étanches et qu’elle est faite pour des États indépendants les uns des autres, comme la Grèce ancienne. Une ligue présidée par la Magna Mater de la civilissation latine est peut-être le plus beau miracle qu’on peut bien espérer et invoquer dans ce temps extraordinaire. […] Voilà le présage d’une grande destinée. Il est fatal – ce me semble – que les jeunes nations jougoslaves [sic], comme poussées par l’exemple des Roumains d’origine à la fois thracique et latine, sse tournent vers la culture la plus noble et la plus active. Dès les temps les plus reculés, les Croates n’étaient-ils pas devenus, par leurs rapports intimes avec Rome et par l’union de leur royaume au royaume de Hongrie (1102), l’avant-garde du catholicisme et de l’Occident ?

Le droit historique de la culture latine sur les deux rives de la mer dogale
 doit être reconnu et restauré. Enfermée dans sa partie centrale par la prédominance italienne ssur la haute et la basse Adriatique, la côte orientale subit en tous temps une sorte de servitude envers l’occidentale. Bien qu’elle appartienne géographiquement aux Balkans, son histoire est constamment latine. […] Par les lois fatales de l’histoire, l’Italie doit redevenir pour les Balkans, à travers l’Adriatique, un centre d’irradiation bienfaisante. Comme dans le passé, ces pays inquiets et anxieux ne renaîtront à la grande lumière civile que par l’Italie révélatrice et excitatrice. Un peuple puissant et pensif, enfant de Rome, le Roumain, nouss est témoin que cette destinée va s’accomplir.

La voie romaine est la meilleure et le ciment romain est le plus tenace, toujours.

Gabriele D’Annunzio, « Le ciment romain », La Petite Gironde, 30 avril 1914, p. 2.


6. Les guerres internationales (19 octobre 2018)

Pierre-Marie Delpu
Texte A : Les « horreurs bulgares » en 1876
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	J’ai essayé de décrire comment on en est venu à ce que la nation
, privée de ses garanties les plus justes et les plus constitutionnelles, a été appelée, lorsque la tâche aurait été impossible en d’autres circonstances, à choisir entre laisser inaccomplis ses devoirs les plus sacrés, et à les prendre en charge dans ses propres mains.

Si l’appel était venu de la Serbie, de la Bosnie et de l’Herzégovine, il se serait soldé par un massacre. Mais la situation est plus sérieuse encore. Au travers d’un processus long et difficile, et avec l’aide des journaux, nous connaissons maintenant en détail ce qui a été perpétré, sous l’autorité immédiate d’un Gouvernement à qui nous avions toujours donné notre confiance, et parfois même notre aide matérielle : des crimes et des outrages à une telle échelle qu’elle dépasse tous les exemples modernes, et d’une telle cruauté qu’elle dépasse les capacités d’un cœur à les concevoir, d’une langue et d’une plume à les exprimer. Ce sont les horreurs bulgares, et la question est de savoir ce qui peut être fait, soit pour punir, soit pour les punir, soit pour les dénoncer, soit pour les prévenir.

Le détail de ces abominations est connu : on peut le lire dans des rapports publiés, dont on sait pour la plupart qu’ils sont exacts. Leur contenu est difficile à rendre. Les auteurs de ces crimes sont des agents du Gouvernement Turc, fiables pour les uns, autoproclamés pour les autres. […]

La responsabilité de ces actes est d’abord, et avec certitude, celle des « envahisseurs de la Bulgarie ».

Les déplorables atrocités qui se sont produites ont été partagées, et ont été le fait d’une guerre entre races
. […] Ce qui est certain, c’est que les massacres ont été massifs, d’une cruauté élaborée, raffinée – le seul raffinement dont les Turcs soient capables ! -, au mépris du sexe et de l’âge – une luxure abominable et bestiale -, d’une déloyauté et d’une violence sans nom. […]

Tandis que je suis en train d’écrire, un nouveau témoignage me parvient, […] une traduction en français d’un rapport sur les événements de Bulgarie, datée du 22 juillet, présentée au Gouvernement Ottoman par une commission de notables musulmans et chrétiens. Je ne peux pas le dénoncer comme un document scandaleux, mais après tout ce qui s’est produit, il aurait été trop qu’il exprime un seul mot de pénitence ou de honte ; mais il ne contient pas le moindre mot de chagrin ou de compassion. La commission, à laquelle l’État avait donné pouvoir, se demande si les Bulgares se sont soulevés contre leur gouvernement « paternel » ; il les décrit comme un peuple pacifique, paisible et docile, et les accuse largement d’avoir tué, d’avoir brûlé, d’avoir empalé, d’avoir fait rôtir indistinctement des hommes, des femmes, des enfants, avec les formes de cruauté les plus élaborées. L’un des jugements les plus péremptoires l’atteste : il cite, comme preuve des « dévastations barbares » qu’auraient commises les insurgés, la destruction d’un grand pont de chemin de fer. Le rapport regorge d’éloges et de considération pour les troupes, pour les administrateurs, pour les populations musulmanes. Il dénonce ceux qui, en Europe, ont ouvert les yeux sur cet Enfer turc, comme des « faiseurs d’histoires fantastiques et d’épisodes lugubres ». Il ne fait aucun cas du fait avéré, que des corps de femmes et d’enfants morts gisent parmi la multitude, sans avoir été enterrés, exposés aux yeux de tous.

William E. Gladstone, Bulgarian Horrors and the Question of the East, Londres, Murray, 1876, passim.


Texte B : Le nettoyage ethnique dans les Balkans (1912-1913)
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	Le lecteur qui a parcouru les pages précédentes, et qui a suivi le fil des déplorables événements que la Commission a étudiés et décrits, a sans doute découvert le trait commun qui les unit, quelle que soit celle des nations balkaniques dont il s’agisse, à savoir que ce ne sont pas des armées seules qui se font la guerre, mais bien les nations elles-mêmes. La population locale est divisée en autant de fragments qu’elle comprend de nationalités qui se combattent et qui veulent se substituer les unes aux autres. C’est pour cela que ces guerres sont si sanguinaires, qu’elles amènent une perte d’hommes si considérable et qu’elles aboutissent à l’anéantissement de la population et à la ruine de régions entières. […] Les populations elles-mêmes s’entretuèrent et se poursuivirent avec d’autant plus d’acharnement qu’elles se connaissaient et qu’elles nourrissaient les unes contre les autres de vieilles rancunes et des haines de longue date. 

La première conséquence de ce fait est que le but de ces conflits armés, avoué ou sous-entendu, clairement compris ou vaguement senti, mais toujours et partout le même, fut l’extermination complète d’une population allogène. Dans certains cas, ce but s’est traduit par un « ordre » implacable et catégorique : tuer toute la population mâle des régions occupées. Nous possédons des lettres de soldats grecs dont l’authenticité ne peut être mise en doute, véritables documents qui, bien qu’écrits de nos jours, nous ramènent au temps de la conquête assyrienne : « Nous n’avons fait qu’un petit nombre de prisonniers et les avons tués, car tels sont les ordres que nous avons reçus… afin que cette sale race bulgare ne puisse pas renaître… ». « Nous devons, tel est l’ordre, brûler les villages, massacrer les jeunes et n’épargner que les vieillards et les enfants ». L’intention est évidente ici de n’épargner que ceux qui ne peuvent plus prolonger l’espèce ou ceux qui sont assez jeunes encore pour recevoir l’éducation grecque et perdre leur nationalité.

En Turquie (nous l’avons vu en décrivant les événements des environs de Malgara et de la Thrace en général), il en fut de même. On sépara les hommes des femmes et des enfants et on les tua tous, sans exception. Ici encore, le témoignage du soldat arabe chrétien précédemment cité démontre que, tout au moins dans certaines parties de l’armée turque ayant pris l’offensive, il y avait aussi un « ordre » de procéder systématiquement. 

[…] Nous arrivons ainsi au second trait caractéristique des guerres balkaniques, et ce trait est, du reste, la conséquence nécessaire du premier. Comme la population des pays qui allaient être occupés savait d’instinct, aussi bien que par tradition et par expérience, ce qu’elle avait à craindre des armées ennemies et des pays voisins auxquels appartenaient des armées, elle se sauvait sans attendre leur arrivée. Aussi, d’une manière générale, l’armée ennemie ne trouvait sur son chemin que des villages à demi déserts, quand ils n’étaient pas tout à fait abandonnés. Pour exécuter les ordres d’extermination qu’elle avait reçus, il lui suffisait d’y mettre le feu. Prévenue par la lueur des incendies, la population fuyait en toute hâte. Une véritable migration de peuples s’ensuivit. […] 

[Dans les Balkans] Les Turcs fuient les chrétiens, les Bulgares fuient les Grecs et les Turcs, les Grecs et les Turcs fuient les Bulgares, les Albanais fuient les Serbes, et si entre les Serbes et les Bulgares, l’émigration n’a pas ce caractère général, c’est que ces deux nations ne se sont pour ainsi dire pas rencontrées sur leurs propres territoires et que celui que toutes deux convoitent, la Macédoine, elles le considéraient comme étant déjà peuplé de leurs congénères. C’est pourquoi nous avons affaire ici à une forme mitigée du même principe, celui de la lutte des nationalités. 

Dotation Carnegie pour la Paix Internationale, Enquête dans les Balkans. Rapport présenté aux Directeurs de la Dotation par les Membres de la Commission d’Enquête, chapitre IV, « La guerre et les nationalités. § 1. Extermination, émigration, assimilation », Paris, 1914


7. Guerres civiles et conflictualités « ordinaires » : le cas de l’Espagne (26 octobre 2018)

Isabelle Renaudet

Leçon : L’anarchisme en Espagne, un mouvement d’idées et d’action (1868-années 1910)

8. Guerres civiles et conflictualités ordinaires : le cas de l’Italie (9 novembre 2018)
Pierre-Marie Delpu
Texte A : Le brigandage en Italie du Sud, vu par l’un de ses chefs

	1

5

10

15

20

25

30

35

40

45


	Ma petite bande, protégée par un territoire très boisé et soutenue par des bergers et des bûcherons du coin, des gens délaissés qui menaient une existence misérable, s’agrandit en recrutant des fugitifs des prisons du pays, des hommes en contumace, de nombreux conscrits réfractaires ainsi qu’une quantité non négligeable de déserteurs de l’armée royale
. Mais l’augmentation de nos effectifs alla de pair avec celle de nos besoins pour pouvoir non seulement à notre subsistance, mais aussi à notre défense personnelle ; plus tard, nous éprouvâmes également la nécessité de nous fournir en matériel d’attaque.

Alors, parcourant les campagnes, nous commençâmes à réquisitionner armes et chevaux ; si bien qu’en peu de temps je me retrouvai à la tête d’une vingtaine de brigands bien armés et mieux équipés. […] Avec l’aide de subtils informateurs, je gagnai rapidement à ma cause tous ceux que la révolution avait lésés. […]

Le cri de ralliement de mes hommes était « Vive François II
 ! » (que j’ai toujours abhorré), leur emblème un drapeau blanc avec des rubans bleus ; les armes nous étaient fournies secrètement ; les chevaux étaient en partie réquisitionnés et en partie offerts. Des comités réactionnaires dotés d’un système d’enrôlement secret fournissaient l’élément humain, si bien que j’eus rapidement sous mes ordres une petite armée dont j’obtins le commandement en tant que Général, nommé et reconnu officiellement par tous les villages concernés.

Je promettais monts et merveilles à tout le monde, honneur, gloire et opulence ; je laissais entrevoir aux paysans la certitude de récupérer les terres de leurs patrons, aux bergers l’espoir de devenir propriétaires des troupeaux confiés à leur surveillance ; aux petits seigneurs déchus la possibilité de retrouver leurs richesses passées et la gloire de leurs châteaux détruits ; à tous, beaucoup d’or et de charges honorifiques.

Et ainsi, tandis que, pour ma part, je faisais reposer mon pouvoir sur les petites gens, ignorantes et ambitieuses, le clergé et les notables bourboniens se servaient de mon œuvre pour tirer avantage de la réaction.

[…] Nous sommes le 10 août de l’an 1861 : je me présente à toi, aimable lecteur, non plus comme chef attitré des mouvements réactionnaires, mais comme général d’une formidable bande de brigands.

Je porte un chapeau avec une plume, des galons sur ma tunique, j’enfourche un moreau pur sang, je suis armé jusqu’aux dents et, ce qui compte le plus, je suis à la tête de plus de mille hommes, dont les mouvements et les actes dépendent de mon simple signal. […]

Je vivais d’agressions, de tributs et parfois de meurtres lorsque, par l’entremise d’un berger de Tricarico
, je reçus un message du brigand Serravalle, qui me demandait un rendez-vous à la ferme Carriera.

C’est là qu’en octobre 1861 je rencontrai Borjes, général espagnol mandaté par François II pour essayer de soulever les peuples des Deux-Siciles
.

Cet étranger qui venait chez nous pour enrôler des prosélytes et réclamait par conséquent le soutien de ma bande me fut tout à fait antipathique dès les premiers instants, car je compris aussitôt que, devant lui, je devais me dépouiller du grade de général vis-à-vis de ma bande pour endosser celui de subalterne.

Débarqué de son pays lointain pour prendre la tête d’une armée, ce pauvre idéaliste croyait trouver partout des peuples insurgés et, après un premier fiasco colossal de la Calabre à la Basilicate, il voulait nous convaincre, les miens et moi, qu’il serait aisé de provoquer une véritable insurrection, vu que ma bande était nombreuse et remarquable, nos armes fiables et nos montures excellentes. […]

Au terme de longues négociations et d’accords verbaux sur le recours à la force, l’organisation du commandement et la solde journalière, je finis par me joindre avec ma bande au général espagnol. Avec lui, je commençai mes nouvelles aventures de brigand, mais sous la tutelle d’un mouvement politique.

Carmine Crocco, Ma vie de brigand, Toulouse, Anacharsis, 2016, pp. 57-98, passim. Le texte, rédigé en prison dans les années 1880, a été publié en Italie en 1903.


Texte B : « Des scènes de guerre civile » : le massacre des Italiens à Aigues-Mortes (1893)
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	On sait qu’autour d’Aigues-Mortes existent plusieurs Salins. […] Chaque année, les ouvriers français ayant travaillé aux Salins de Mourgues s’embauchaient aux Salins de Peccais. Cette année, quand ils se sont présentés, on leur a répondu qu’on ne pouvait pas les embaucher parce qu’on attendait des Italiens. […]

De tous temps, les ouvriers français et les ouvriers italiens ont manifesté de l’aversion les uns pour les autres. Chaque lavage des sels a amené des rixes. Elles étaient sans gravité. Quelques blessures de part et d’autre et tout était dit. Il n’en a pas été de même cette année-ci. Le 16, à la suite d’un différend qui a eu pour principe le lavage, par les Italiens, dans l’eau destinée à la boisson, d’une chemise sale appartenant à ces derniers […], les ouvriers français auraient protesté contre ce lavage fait par les Italiens et ceux-ci, plus nombreux en ce moment-là, leur sont tombés dessus et en ont blessé quelques-uns. […]

La nouvelle de cette agression ne tarda pas à se propager dans les divers chantiers des Salins de Peccais et dans Aigues-Mortes. Les ouvriers français s’unirent. Armés de manches de pelle, ils commencèrent vers quatre heures une véritable chasse à l’homme. Plusieurs Italiens n’ont dû leur salut qu’à la généreuse hospitalité que leur ont accordée les citoyens d’Aigues-Mortes. À neuf heures du soir, deux brigades de gendarmerie arrivèrent de Saint-Gilles et de Vauvert. Jeudi matin il y avait en plus, à Aigues-Mortes, les brigades de gendarmerie de Sommières, Calvisson, Saint-Mamert et Nîmes. À midi, les gendarmes revenaient de Fangouse escortant 50 Italiens environ. Une bande de 150 ouvriers français les suivait. Tout à coup, sous les remparts d’Aigues-Mortes, la colonne a rencontré une bande compacte d’ouvriers venant de la ville. Malgré l’énergie et le tact intelligent des gendarmes, une collision sanglante s’est produite. Nous renonçons à décrire les scènes qui ont eu lieu à ce moment-là. À cinq heures du soir, il y a 40 Italiens que l’on a enfermés dans la tour de Constance pour les soustraire à la populace en furie. Sur ce nombre, il y a 33 blessés, sur lesquels au moins six ne survivront pas à leurs blessures. À l’hôpital, c’est un spectacle hideux : six cadavres d’ouvriers, peut-être pères de famille, sont alignés dans une cour ; sous un hangar, sur des paillasses, sont huit blessés qui râlent. Du reste, parmi les blessés dont nous parlons, une douzaine ne survivra pas aux blessures reçues. Dans une salle, cinq Italiens et un Français sont couchés ; dans une seconde, un Italien et trois Français ; dans une troisième, cinq Français, dont un grièvement blessé ; cela fait en tout 56 victimes. […]

La consternation est dans la ville. […] Depuis ce matin, on assiège une boulangerie où sont réfugiés une quarantaine d’Italiens. Des douaniers et des gendarmes à pied et à cheval ont peine à empêcher qu’on enfonce les portes […]

Le Petit Méridional. Journal républicain quotidien¸ 18ème année, n°6710, 18 août 1893, p. 2.


10. Les scientifiques européens et la racialisation de l’Autre : du spectacle à la science, la Vénus hottentote (23 novembre 2018)

Isabelle Renaudet
Doc. 1 : Caricature de la Vénus hottentote en Angleterre
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	« A pair of broad bottoms »,  caricature by William Heath, 1810. William Heath, showing the respective posteriors of Saartjie Baartman and Baron Grenville being measured by Richard Brinsley Sheridan. (British Museum).

Légende : « Well I never expected Broad Bottoms from Africa, but one should never despair! Mind Sherry, don't let your Fiery Nose touch the Venus for if there's any Combustibles around here we shall be Blown Up!!!' Sheridan answers, 'I shall be Careful Your Lordship! But such a spanker, it beats your Lordships Hollow!!! »




Doc. 2 : Affiches annonçant la représentation de Saartjie Baartman (la Vénus hottentote) en Angleterre
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Doc. 3 : Estampe de la Vénus hottentote, réalisée en France
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Les Curieux en extase ou les Cordons de souliers, estampe, à Paris chez Martinet, Libraire, 1815, 18,4 x 27 cm.
Doc. 4 : La Vénus hottentote sous le regard des savants
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	G. Cuvier (1769-1832) : médecin et anatomiste célèbre, promoteur de l’anatomie comparée et de la paléontologie, auteur de la dissection de Sarah Baartmann (la Vénus Hottentote) et du rapport de dissection ici présent.

Lorsque nous l'avons vue pour la première fois, elle se croyait âgée d'environ 26 ans, et disait avoir été mariée à un nègre dont elle avait eu deux enfants. Un Anglais lui avait fait espérer une grande fortune si elle venait s'offrir à la curiosité des Européens mais il avait fini par l'abandonner à un montreur d'animaux de Paris, chez lequel elle est morte d'une maladie inflammatoire et éruptive. […] Tout le monde a pu la voir pendant dix-huit mois de séjour dans notre capitale, et vérifier l'énorme protubérance de ses fesses, et l'apparence brutale de sa figure. […] Ses mouvements avaient quelque chose de brusque et de capricieux qui rappelait ceux du singe. Elle avait surtout une manière de faire saillir ses lèvres tout-à-fait pareille à ce que nous avons observé dans l'orang-outang […] Sa conformation frappait d'abord par l'énorme largeur de ses hanches, qui passait dix-huit pouces, et par la saillie de ses fesses qui était de plus d'un demi-pied. Du reste elle n'avait rien de difforme dans les proportions du corps et des membres. Ses épaules, son dos, le haut de sa poitrine avaient de la grâce. La saillie de son ventre n'était point excessive. Ses bras un peu grêles, étaient très bien faits et sa main charmante. Son pied était aussi fort joli, mais son genou paraissait gros et cagneux, ce qu'on a ensuite reconnu être dû à une forte masse de graisse située sous la peau du côté interne […] Ce que notre Boschimane avait de plus rebutant, c'était sa physionomie, son visage tenait en partie du nègre par la saillie des mâchoires, l'obliquité des dents incisives, la grosseur des lèvres, la brièveté et le reculement du menton; en partie du mongole par l'énorme grosseur des pommettes, l'aplatissement de la base du nez et de la partie du front et des arcades sourcilières qui l'avoisinent, les fentes étroites des yeux. Ses cheveux étaient noirs et laineux comme ceux des nègres, la fente de ses yeux horizontale et non oblique, comme dans les mongoles; ses arcades surcilières (sic) rectilignes, fort écartées l'une de l'autre et fort aplaties vers le nez, très saillantes au contraire vers la tempe et au-dessus de la pommette. Ses yeux étaient noirs et assez vifs; ses lèvres un peu noirâtres, monstrueusement renflées, son teint fort basané. 

Son oreille avait du rapport avec celle de plusieurs singes, par sa petitesse, la faiblesse de son tragus, et parce que son bord externe était presque effacé à la partie postérieure.

Au printemps de 1815, ayant été conduite au Jardin du Roi, elle eut la complaisance de se dépouiller et de se laisser peindre d'après le nu. […] Notre Boschimane a le museau plus saillant encore que le nègre, la face plus élargie que le Calmouque et les os du nez plus plats que l'un et que l'autre. A ce dernier égard surtout, je n'ai jamais vu de tête humaine plus semblable aux singes que la sienne.

G. Cuvier, Extrait d'observations faites sur le cadavre d'une femme connue à Paris et à Londres sous le nom de Vénus Hottentote, Mémoires du Muséum, T.III, 1817, p.259-274.


11. Cultures coloniales en Europe (30 novembre 2018)

Isabelle Renaudet
Doc. 1 : La « force noire » vue par l’Allemagne
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Arthur Johnson (1874-1954), La civilisation européenne, 1916, Staatsbibliothek, Berlin.
Doc. 2 : Une campagne type de propagande allemande : « la honte noire »
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	[…] Campagne absurde ! C’est bientôt dit. L’Allemand n’a sans doute pas le sens de la mesure. Il a le don de l’observation. Ses méthodes politiques et diplomatiques procèdent d’un machiavélisme un peu lourd. Elles n’en sont pas moins efficaces. Au lieu de les dénigrer, nous ferions mieux de les déjouer avant qu’elles n’aient produit trop de ravages. Talleyrand a dicté leur politique aux gouvernants du Reich. Or, pour diviser les Alliés, était-ce si mal raisonner que de spéculer sur le préjugé des races, tel qu’il persiste un peu partout et notamment en Amérique ?  […] Ce plan était simple et génial : jeter l’opprobre sur nos méthodes d’occupation, afin de nous aliéner les sympathies américaines et d’obtenir le retrait du petit corps confié au général Allen. Cela fait, les auteurs du scénario eussent eu beau jeu. […] A cette idée maîtresse, — rompre notre entente avec l’Amérique, — s’en ajoutait une autre, non moins heureuse au sens d’un ennemi retors qui ne serait pas fâché d’affaiblir son vainqueur avant de le provoquer derechef : nous obliger de pourvoir avec nos seuls régiments métropolitains aux charges de l’occupation […] Ainsi procèdent les bons stratèges. Leur plan est à double ou triple effet. Si l’objectif essentiel n’est pas atteint, ils se rabattent sur de moindres avantages. Et sans doute est-ce aux résultats qu’on peut juger une campagne. Que celle de "la Honte noire" n’ait pas obtenu le succès qu’en escomptaient ses promoteurs, s’ensuit-il qu’on soit en droit de nier le mal qu’elle a fait et qu’elle peut faire encore ? […] Quand la propagande allemande s’embarque dans ces sortes de campagnes, tous les moyens dont elle dispose entrent automatiquement en jeu. […] Ainsi couverte d’un immense réseau de propagande, avouée ou occulte, l’Allemagne n’entend et ne voit que ce que ses meneurs veulent bien lui dire et lui montrer. Les pays occupés n’échappent pas à cette espèce d’envoûtement pangermaniste. Au surplus, en ce qui concerne le mouvement anti-nègre, une ligue spéciale, la "Ligue contre l’Infamie noire" allait singulièrement faciliter les choses. Cette ligue, de qui relève le soin de coordonner les efforts des agents qui opèrent en Allemagne et à l’étranger, s’adjoint le concours d’autres ligues, comme la Ligue de la Société démocratique, la Ligue de Détresse (président munichois Distler), la Ligue populaire, la Ligue "Sauvez l’honneur !", la Ligue des femmes de Wetsphalie et des Pays Rhénans, — j’en passe, et non des moindres, — lesquelles couvriront les murs d’affiches, multiplieront les réunions de protestation, organiseront des cortèges et des manifestations publiques, feront vendre jusqu’en Rhénanie, avec la complicité secrète du fonctionnaire prussien, d’immondes lithographies mettant en scène le "bourreau" sénégalais et ses "infortunées victimes", monteront au théâtre et au cinéma des pièces et des films où nègres et Français prennent également figure de tortionnaires ; bref, renforceront de mille manières, y compris la chanson de brasserie si populaire dans le Reich, l’action déjà formidable de la presse chauvine […] Comme bien on pense, revues grandes et petites et journaux satiriques, genre Simplicissimus, Kladderadatsch, Rote Hand ou Muskelier Ulk, se mettront de la partie. Et tandis que les premières, par A + B, démontreront que le nègre, s’il n’est pas une régression sur l’anthropoïde, en a du moins toutes les tares et tous les vices ; tandis que les seconds représenteront le lion germanique entravé par un Sénégalais et cruellement édenté par un soldat français qui ne lui laisse qu’un croc. […]

Au surplus, la campagne ne s’ouvrit pas à la légère. Dès novembre 1919, la presse allemande soulevait bien la question de l’emploi des troupes noires en Rhénanie. Simple coup de sonde, qui, jusqu’en mars 1920, ne fut suivi que d’escarmouches insignifiantes ou d’attaques partielles […] Ce n’est qu’en avril, après un an et demi d’occupation, que se déclenche la grande offensive. Alors, les hostilités éclatent sur toute la ligne, avec une simultanéité qui montre qu’il y a mot d’ordre. La presse rhénane ne reçoit-elle pas de Berlin des articles tout rédigés […] Outre-Rhin, la presse n’a pas à se gêner et donne à fond, suivant ce conseil du général von Libert : "Il faut que chaque crime de ces noirs soit rapporté et enregistré. La presse allemande a le devoir de rendre publics et surtout de faire connaître à l’étranger tous les méfaits des troupes indigènes, tous les désagréments qui résultent de leur présence dans le pays… […] Les meetings cependant succèdent aux meetings et les conférences des ligues féminines ne sont pas les moins véhémentes. Le 26 novembre, à Heildelberg, Mlle Marthe Dornhoff, présidente de la Ligue rhéno-westphalienne, flétrit la "barbarie française" et fait adopter à l’unanimité de son auditoire celle résolution ampoulée : "Nous protestons comme femmes contre la honte et les souffrances auxquelles sont exposées femmes et enfants dans les territoires occupés par les nègres français. Comme Allemandes, nous protestons contre la profanation de notre honneur national qui souffre d’une surveillance exercée par les noirs. Comme Européennes, nous protestons contre la honte qui résulte pour des Européens de cette mesure que ne justifie aucune nécessité." […] Tant qu’il fut ministre des Affaires étrangères du Reich, le docteur Köster n’eut cure de pratiquer d’autre politique. Le 20 mai 1920, sur une interpellation de la citoyenne Rohl, député social-démocrate de Cologne, ne s’était-il pas félicité de l’occasion qui s’offrait à lui d’exposer publiquement sa façon de penser ? : "Le transport de 50 000 hommes de troupes de couleur au cœur de l’Europe est un crime envers le monde entier, assurait-il aux applaudissements du centre et de la droite. C’est la continuation des hostilités en pleine paix."

[…] Et d’abord les 50 000 noirs "lâchés sauvagement sur les femmes et les enfants d’Allemagne" n’ont jamais existé que dans les romans nègres de Morel et de Miss Beveridge ou dans l’imagination non moins extravagante du ministre d’empire Köster. En juin 1920, il n’y avait en Rhénanie et dans la Sarre que 25 000 hommes de troupes indigènes. Encore fallait-il en défalquer 7 000 blancs appartenant aux cadres métropolitains et 14 000 Malgaches, Annamites ou Africains du Nord, de sorte que l’élément purement noir se réduisait à une simple brigade de 4 000 hommes, la brigade sénégalaise du général Bordeaux, qui, ce mois-là, allait quitter ses cantonnements de Worms et de Mayence à destination de la Syrie. […] Malheureusement, on constate une regrettable carence de notre contre-propagande, en face de l’extraordinaire acharnement des agonis allemands ou germanophiles. Cela explique les succès que ceux-ci ont remportés ici ou là, à nos dépens […] Devant le succès croissant de cette exécrable campagne, l’opinion française finit par s’émouvoir.

Tout est bien qui finit bien. Mais tout est-il bien fini ? Ce serait mal connaître nos adversaires, leur ténacité, leur perpétuel besoin de chicane que de les supposer battus sans esprit de revanche. L’évidence est là. Pour nous en tenir aux faits les plus récents, c’est la Chambre bavaroise qui, le 23 juin dernier, déclare qu’elle considère "comme un devoir moral des plus impérieux d’ajouter un éclatant témoignage de son indignation aux nombreuses protestations inspirées par la douleur et la colère contre la Honte Noire."  […] Munich ne demeure pas en reste et les Münchner Neueste Nachrichten, après avoir frénétiquement protesté (10 juin) contre l’interdiction du film "la Honte Noire", enregistrent sans sourciller cette folle nouvelle :





"On nous annonce de Trêves : Des jeunes filles ayant perdu connaissance furent conduites chez un médecin qui constata que leurs artères étaient presque complètement vides de sang. Les noirs coupent ou mordent les artères de leurs victimes et en sucent ensuite le sang. Ce sont de vraies bêtes féroces."

[…] La campagne s’étend même aux colonies françaises. […] Soit ! L’essentiel est d’opposer la vérité à ses mensonges, partout, en toutes circonstances, avec toute l’énergie, toute la méthode, tout l’esprit de suite nécessaires. Qu’on n’objecte pas que nos troupes indigènes sont au-dessus de tels outrages et que leur éloge n’est plus à faire. Jamais nous ne dirons assez en quelle estime les tiennent des chefs comme Degoutte, Gouraud et Mangin. Et, puisqu’il n’en est pas de plus braves au monde, ni de plus attachées à leur drapeau, sachez ceci, germanophiles. Pour les conduire au feu, où leur élan fît si souvent plier la fleur des divisions impériales, la France n’avait nullement besoin de leur promettre les "blondes filles" de Rhénanie : leur loyalisme y suffisait.


Norbert Sevestre, « Une campagne type de propagande allemande : La honte noire », Revue des Deux-Mondes, tome 5, 1921.




Doc. 3 : Carte postale allemande, 1923
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« Brutalité, Bestialité, Égalité ». Carte postale allemande expédiée en janvier 1923. Un Sénégalais de l'armée française est représenté aux côtés d'un soldat tchèque, Ligue Souvenez-vous !, septième année, numéro 1, janvier 1923.

12. Les féminismes européens (7 décembre 2018)

Isabelle Renaudet
Doc. 1 : Hubertine Auclert, Le droit politique des femmes, 1878
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	Mesdames, il faut bien le dire, l’arme du vote sera pour nous ce qu’elle est pour l’homme, le seul moyen d’obtenir des réformes que nous désirons. Pendant que nous serons exclues de la vie civique, les hommes songeront à leurs intérêts plutôt qu’aux nôtres. Le propriétaire comprit cela, lorsqu’en 1848 il revendiqua le suffrage comme le seul moyen de conquérir d’autres franchises.

Aimerions-nous moins la liberté que l’homme ? Ne rougissons-nous pas de la situation qui nous est faite ? Nous sommes neuf millions de femmes majeures qui formons une nation d’esclaves dans une nation d’hommes libres. Nous sommes assujetties aux mêmes lois répressives, aux mêmes contributions que les hommes : nous devons déléguer des mandataires pour prendre notre nos intérêts dans la confection des lois et des budgets ; sans cela, nous continuerons à être lésées sur toute la ligne.

On fera les lois contre nous, et l’on dépensera le moins possible d’argent pour nous. Dans la seule répartition du budget, un vol considérable est fait à la femme. Je ne citerai que le budget de l’instruction publique. Par le fait qu’on paie l’impôt, on a le droit de participer à l’établissement de l’impôt. Étant contribuable, on a le droit d’être électeur. Les droits, les fonctions largement rétribuées appartiennent aux hommes seuls. La femme est encore taillable et corvéable à merci, puisque, participant dans les frais communs, elle n’est pas consultée pour l’arrangement commun.

Vous refusez le vote aux femmes sous prétexte qu’elles voteraient pour les prêtres et les jésuites – ce qui n’est pas prouvé – et vous ne craignez pas de permettre aux jésuites et aux prêtres de voter. Supposez-vous donc que les prêtres et les jésuites ne votent pas pour eux-mêmes ?

Républicains, qui vous croyez radicaux, socialistes, qui niez le droit politique de la femme ; vous êtes des autocrates, vous niez la liberté, vous niez l’égalité.

Pensez-vous pouvoir établir sérieusement un gouvernement républicain en conservant des esclaves qui feront de la France un pays continuellement en état de fermentation ?

Hubertine Auclert, Le droit politique des femmes, ou la question qui n’est pas traitée, au Congrès International des femmes, Paris, Imprimerie L. Hugonis, 1878, 14 p.


Doc. 2 : Les revendications pour le droit de vote en France
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« L’action féministe », Le Petit Journal, 1908.
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« Les femmes veulent voter ! », affiche de l’Union française pour le Suffrage des femmes, vers 1920
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Louise Weiss et les suffragettes en 1935

Doc. 3 : Les suffragettes en Grande-Bretagne
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Millicent Fawcett au rallye des suffragettes de Hyde Park (1908)
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Carte postale londonienne (1910). Photo Islington Local History Centre

Doc. 4 : Le mouvement suffragiste en Espagne
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Clara Campoamor (1888-1972)
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Suffragettes à Madrid (1932)

Appendice cartographique

Carte A : Les peuples d’Europe au XIXe siècle (carte extraite de J.-F. Ségard, É. Vial, Nations, nationalismes, nationalités en Europe de 1850 à 1920, op. cit.)
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Carte B : Les langues européennes au XIXe siècle (carte extraite de J.-F. Ségard, É. Vial, Nations, nationalismes, nationalités en Europe de 1850 à 1920, op. cit.)
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Carte C : Les nations d’Europe au XIXe siècle (carte extraite de Y. Santamaria, B. Waché, Du Printemps des peuples à la Société des Nations…, op. cit.)
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Carte D : L’Europe au sortir du Congrès de Vienne (carte extraite d’É. Anceau, Introduction au XIXe siècle, vol. 1, 1815-1870, op. cit.)
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Carte 2. Europe au lendemain du Congrés de Vienne




Carte E : Les révolutions européennes dans les années 1840 (carte extraite d’É. Anceau, Introduction au XIXe siècle, vol. 1, 1815-1870, op. cit.)
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Carte F : L’unification territoriale de l’Italie (carte extraite de J.-Cl. Caron, M. Vernus, L’Europe au XIXe siècle…, op. cit.)
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Carte G : Le brigandage dans le Sud de l’Italie aux lendemains de l’Unité (carte extraite d’A. Delpirou, St. Mourlane, Atlas de l’Italie contemporaine…, op. cit.)
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Carte H : Les provinces espagnoles au XIXe siècle : divisions administratives
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Document I : L’évolution du carlisme en Espagne, 1833-1976
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Carte J : Les Balkans de 1815 à 1878 (carte extraite de J.-Cl. Caron, M. Vernus, L’Europe au XIXe siècle…, op. cit.)
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Carte K : Les Balkans de 1878 à 1914 (carte extraite de J.-Cl. Caron, M. Vernus, L’Europe au XIXe siècle…, op. cit.)
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Chronologie sommaire de l’histoire de l’Europe au XIXe siècle

	1815
	Congrès de Vienne (1er novembre 1814-9 juin 1815) : nouvelle carte de l’Europe. Fondation de la Confédération germanique. Neutralité perpétuelle de la Suisse.

Défaite de Napoléon Ier à Waterloo (18 juin). Seconde Restauration en France (règne de Louis XVIII).

	1816
	L’Espagne perd ses possessions coloniales dans le Rio de la Plata (Argentine).

	1817
	Fête de la Wartburg en Allemagne ; développement de la Burschenschaft.

Développement de la Charbonnerie dans le royaume des Deux-Siciles ; premières émeutes.

	1818
	L’Espagne perd ses possessions au Chili.

	1819
	Révoltes libérales dans la Confédération germanique.

	1820
	Révoltes libérales et nationales en Espagne (insurrection de Riego le 1er janvier) puis à Naples (2 juillet). La constitution de Cadix de 1812 y est établie.

	1821
	L’Espagne perd ses colonies de l’Empire mexicain (Mexique, Costa-Rica, Guatemala, Honduras, Nicaragua, Salvador), de la Colombie, du Vénézuéla et de Panama.

Révoltes libérales en Piémont-Sardaigne (mars), en Grèce et au Portugal. Début de la guerre d’indépendance grecque.

Développement de la Charbonnerie dans le nord de la péninsule italienne et en France.

Mort de Napoléon Ier en exil à Sainte-Hélène.

	1822
	L’Espagne perd sa colonie de l’Equateur.

Publication du Mémorial de Sainte-Hélène par Emmanuel de Las Cases (mémoires et testament politique de Napoléon Ier).

	1823
	Écrasement du régime du trienio liberal en Espagne par l’armée des « Cent mille fils de saint Louis », dirigée par la France au nom de la Sainte-Alliance.

	1825
	Insurrection nationale et libérale des décabristes en Russie.

	1827
	Bataille de Navarin (Grèce). Conférence internationale de Londres pour l’indépendance de la Grèce.

	1830
	Indépendance de la Grèce (3 février 1830) par rapport à l’Empire ottoman.

Vague d’insurrections libérales en Europe, au départ de la France (27, 28 et 29 juillet, Trois Glorieuses, qui portent au pouvoir les Orléans). Révoltes belge (septembre) et polonaise (novembre).

Première représentation de la pièce de théâtre de Victor Hugo, Hernani.

Début de la colonisation française en Algérie (5 juillet, prise d’Alger).

	1831
	Indépendance de la Belgique (octobre). Constitution belge.

Écrasement de la révolution polonaise par les troupes russes (octobre).

Fondation de la Giovine Italia par Giuseppe Mazzini, républicain italien en exil à Marseille.

Première révolte des ouvriers de la soie (canuts) à Lyon.

	1832
	Fête de Hambach (27 mai) : procession pour la liberté et l’indépendance des peuples allemands.

	1833
	Abolition de l’esclavage par le Colonial Office en Grande-Bretagne. Il reste pratiqué par la France jusqu’en 1848.

Fondation du Zollverein en Allemagne : union douanière entre 39 États allemands (qui appartiennent ou non à la Confédération germanique).

Fondation du mouvement Giovine Europa par Giuseppe Mazzini à Berne.

	1834
	Deuxième révolte des ouvriers de la soie (canuts) à Lyon.

	1840
	Querelle du « Rhin allemand » entre les poètes Becker et Alfred de Musset.

	1842
	Première représentation de l’opéra Nabucco de Verdi.

	1846
	Début de la Grande Famine en Irlande, qui conduit à l’émigration massive d’habitants de l’île à destination de Londres et des États-Unis.

Début du pontificat de Pie IX, pape national et libéral qui soutient le combat pour l’indépendance italienne.

Abolition des Corn Laws en Angleterre, donnant naissance au libre-échange économique.

	1847
	Fondation du journal Il Risorgimento, à Turin, par Camillo Benso di Cavour.

	1848
	Vague révolutionnaire en Europe (« Printemps des peuples »), d’abord à Naples et en Sicile (janvier), puis en France (février) et dans les États allemands (mars). Prolongements en Autriche, en Hongrie, en Irlande et dans plusieurs États italiens. Ils se soldent par la victoire généralisée des régimes réactionnaires, sauf en Piémont-Sardaigne.

Naissance de la Seconde République en France (février). Abolition de l’esclavage (avril). Départementalisation de l’Algérie.

Publication du Manifeste du Parti communiste par Karl Marx et Friedrich Engels.

	1849
	République romaine (février-juillet).

Dissolution du Parlement allemand de Francfort par le roi Frédéric-Guillaume Ier (été)

	1851
	Exposition universelle à Londres, qui célèbre l’avance industrielle des Britanniques à l’échelle du monde.

Abolition des taxes on knowledge en Grande-Bretagne.

Coup d’État du président Louis-Napoléon Bonaparte en France (2 décembre).

	1852
	Début du IId Empire en France (2 décembre).

Début du gouvernement libéral modéré de Camillo Benso di Cavour en Piémont-Sardaigne.

	1853
	Arthur de Gobineau, Essai sur l’inégalité des races humaines.

	1858
	Début de la conquête de l’Indochine par les Français.

	1859
	Charles Darwin, De l’origine des espèces par voie de sélection naturelle.

En Catalogne, début du mouvement catalaniste dit de la Renaixença, fondé sur la promotion de la langue catalane.

	1860
	Série de victoires militaires du Piémont-Sardaigne en Italie, annexions successives de l’Émilie et de la Romagne (mars), du royaume des Deux-Siciles (octobre), des Marches et de l’Ombrie (novembre). Rattachement à la France du comté de Nice et de la Savoie, qui appartenaient auparavant au Piémont-Sardaigne.

Traité Cobden-Chevalier prévoyant le libre-échange dans les relations économiques entre la France et la Grande-Bretagne.

	1861
	Naissance du Royaume d’Italie dirigé par l’ancien roi de Piémont Victor-Emmanuel II (mars).

Abolition du servage en Russie.

	1862
	Otto von Bismarck devient chancelier de Prusse.

	1863
	Soulèvement polonais écrasé par la Russie.

	1864
	Guerre des duchés entre l’Autriche, la Prusse et le Danemark. La Prusse gagne le Schleswig-Holstein.

Fondation à Londres de l’Association Internationale des travailleurs (septembre).

Fondation à Paris de l’Alliance israélite universelle.

	1865
	Transfert de la capitale du royaume d’Italie à Florence.

	1866
	Victoire des Prussiens sur les Autrichiens à Sadowa (juillet).

Annexion de la Vénétie par le royaume d’Italie.

L’Empire autrichien devient l’Empire austro-hongrois (mars).

	1870
	Guerre franco-prussienne, défaite de Napoléon III à Sedan (2 septembre). Effondrement du Second Empire et perte de l’Alsace-Moselle. Naissance de la IIIe République (4 septembre).

Débat contradictoire sur la nation entre les historiens Numa Denis Fustel de Coulanges (qui exprime la position française) et Theodor Mommsen (qui exprime la position allemande) à propos de l’Alsace.

Prise de Rome par les Italiens (septembre) : annexion de Rome et de l’État pontifical au royaume d’Italie. Rome devient la capitale du royaume d’Italie.

	1871
	Naissance de l’Empire allemand (système fédéral, suffrage universel masculin) sous l’égide de la Prusse le 18 janvier. Guillaume Ier, roi de Prusse, est proclamé empereur d’Allemagne.

Communes à Paris et dans les grandes villes de province (printemps). Révolutions cantonalistes (équivalent des Communes) en Espagne.

Début du Kulturkampf (combat culturel pour l’imposition du protestantisme contre le catholicisme) en Allemagne, piloté par Bismarck.

	1872
	Rétablissement de la conscription en France.

	1873
	Dissolution de l’AIT, qui avait auparavant exclu les anarchistes.

	1874
	Opéra de Richard Wagner, L’Anneau des Niebelungen.

	1875
	Fondation du premier parti socialiste en Allemagne, la SPD.

Commission parlementaire nationale en Italie sur le problème de la mafia au sud du royaume.

	1876
	La reine d’Angleterre Victoria Ire devient impératrice des Indes.

Opéra de Richard Wagner, La Tétralogie.

	1877
	Parution du Tour de France par deux enfants (roman scolaire) de G. Bruno, alias Augustine Fouillée.

	1878
	Attentat politique contre le roi d’Italie Victor-Emmanuel II.

	1879
	Fondation de la langue hébraïque moderne par Ebenézer Ben Yehoudah.

Début de la crise agraire en Irlande.

	1881
	Assassinat politique du tsar de Russie Alexandre II (13 mars).

Massification de la colonisation juive en Palestine, après les pogroms antijuifs en Russie.

Traité du Bardo : la Tunisie passe sous protectorat français (12 mai), au détriment de l’Empire ottoman et des ambitions de l’Italie.

« Vêpres marseillaises » (juin) : massacre xénophobe d’immigrés italiens à Marseille.

Lois Jules Ferry sur l’école primaire gratuite, laïque et obligatoire.

	1882
	Fondation de la Triplice, système d’alliances entre l’Allemagne, l’Autriche-Hongrie et l’Italie.

Premiers développements du courant anarchiste en France.

	1883
	Mort de Karl Marx à Londres.

Conquête du Tonkin (Indochine) par la France.

Lois sociales d’Otto von Bismarck en Allemagne : fondation du système de sécurité sociale et de l’assurance-retraite.

	1885
	Partage colonial de l’Afrique à la conférence de Berlin.

Protectorat, puis annexion de Madagascar par la France.

	1886
	Édouard Drumont, La France juive.

Roman scolaire d’Edmondo De Amicis, Cuore.

Refus du Home Rule de l’Irlande par la Chambre des Communes en Grande-Bretagne.

	1888
	Guillaume II devient empereur d’Allemagne.

	1889
	Fondation à Paris de la Deuxième Internationale, à l’exclusion des anarchistes.

Exposition universelle à Paris (tour Eiffel).

Rudyard Kipling, Le fardeau de l’homme blanc.

	1890
	Démission d’Otto von Bismarck du poste de chancelier du Reich.

	1891
	En France, le dessinateur radical Willette se présente à Paris aux élections législatives comme « candidat antisémite ».

Fondation de la Unió Catalanista.

Fondation de la Jewish Colonization Association pour financer le départ des juifs d’Europe à destination de l’Argentine.

	1892
	Rédaction des Bases de Manresa en Catalogne (constitution régionale catalaniste).

Massacre des mineurs belges à Lens (août).

	1893
	Massacre des Italiens à Aigues-Mortes (août) : l’une des manifestations les plus évidentes de la xénophobie populaire.

	1894
	Début de l’affaire Dreyfus en France.

Fondation du journal d’Édouard Drumont, La Libre parole.

Assassinat politique du président français Sadi Carnot, à Lyon (24 juin), par l’anarchiste italien Caserio.

	1895
	Création du gouvernement général de l’Afrique occidentale française (AOF).

	1896
	Échec de la première guerre coloniale italienne en Éthiopie (défaite d’Adoua, octobre).

Parution de Theodor Herzl, L’État des juifs, et de Georges Vacher de Lapouge, Les Sélections sociales.

	1898
	Relance de l’affaire Dreyfus par la presse : parution le 13 janvier, dans L’Aurore, du « J’accuse ! » d’Émile Zola.

Affaire de Fachoda : affrontement des impérialismes français et britannique au Soudan.

« Grand Désastre » en Espagne : perte des dernières colonies à Cuba et aux Philippines.

	1899
	Parution de Houston S. Chamberlain, Les fondations du dix-neuvième siècle.

Parution du Monument Henry par le journaliste radical Pierre Quilliard.

Rachat des terres juives de Palestine par la Jewish Colonization Association.

	1900
	Exposition universelle à Paris (métropolitain).

	1901
	Mort de la reine Victoria en Angleterre. Édouard VII lui succcède.

	1902
	Parution de John Hobson, Imperialism : A Study.

	1904
	« Entente cordiale » entre la France et l’Angleterre.

Création de la SFIO (section française de l’internationale ouvrière). Création par Jean Jaurès du journal L’Humanité.

Fondation de la Ligue pangermaniste en Allemagne.

	1905
	Révolte des ouvriers, des étudiants et des paysans en Russie (janvier), réprimée par le pouvoir.

Première crise franco-allemande (affaire de Tanger, mars) à propos du contrôle du Maroc.

	1906
	Exposition universelle de Milan.

	1907
	Triple Entente fondant l’alliance entre la France, le Royaume-Uni et la Russie.

Publication du roman de Louis Bertrand, L’Invasion.

	1908
	Fondation de l’Action française par Charles Maurras.

	1910
	Création du gouvernement général de l’Afrique équatoriale française (AEF).

Création de l’Union sud-africaine, qui obtient le statut de dominion (colonie blanche autonome) au sein de l’Empire britannique.

	1911
	Deuxième crise franco-allemande (affaire d’Agadir) à propos du contrôle du Maroc. Accord franco-allemand sur le Maroc, le Congo et le Cameroun.

Exposition universelle de Rome : inauguration du Vittoriano.

Parution de Jean Jaurès, L’Armée nouvelle.

	1912
	Création du parlement régional (Mancomunitat) en Catalogne, acceptée par l’État espagnol. Elle entre en vigueur en 1914.

	1913
	Vote de la loi portant le service militaire français à trois ans.

	1914
	Assassinat de l’archiduc François-Ferdinand d’Autriche à Sarajevo (28 juin).

Assassinat de Jean Jaurès par Raoul Villain (31 juillet).

Début de la Première guerre mondiale ; mobilisation générale en France (2 août), déclenchement du conflit (3 août) et activation du plan Schlieffen par l’Allemagne, qui prévoyait l’invasion de la France et de la Belgique.


� Référence à la leçon précédente, le « Petit tambour sarde », qui fait référence à la défaite des Piémontais contre l’Autriche à Custozza (1848).


� Enrico, élève de « troisième élémentaire » (enfants de neuf à dix ans) d’une école publique de Turin, en Italie du Nord.


� Baron sicilien, partisan de Garibaldi, tué par les soldats des Bourbons pendant l’expédition des Mille (1860).


� La citation qui suit est extraite de Joaquin Costa, Oligarquía y caciquismo, 1902.


� Maires.


� Maura est un des chefs de file du parti conservateur de l’époque.


� Salas Ferré, « Psicología del pueblo español », revue Nuestro Tiempo, I, 1902.


� Outil destiné au labour de la terre, utilisé dans les sociétés agraires méditerranéennes. Il est ici apparenté à Romulus, l’un des fondateurs légendaires de Rome dans l’Antiquité.


� La mer Adriatique, par référence au doge, prince de Venise du Moyen Âge à 1797.


� La Grande-Bretagne, où la question de l’actualité bulgare a été l’objet d’un débat au Parlement.


� L’auteur cite l’argument avancé lors d’un débat parlementaire par le Premier ministre britannique de l’époque, Benjamin Disraeli, conservateur, qui a cherché à atténuer la responsabilité de l’Empire Ottoman du fait de son alliance avec la Grande-Bretagne.


� Les faits racontés datent de novembre 1860.


� Roi des Deux-Siciles destitué en 1860, lorsque le royaume a été annexé par l’Italie.


� Commune rurale de la Basilicate, qui a été l’un des principaux foyers du développement du brigandage.


� Il s’agit de José Borjes (1813-1861), général espagnol contre-révolutionnaire mobilisé auprès de François II pour l’aider à reconquérir son royaume perdu.
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